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et au décret d'application n° 2000-404 du 11 mai 20 00 
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Composition du gisement de 
déchets de la Communauté 

Tonnages collectés en 2009  : 9 751 tonnes  
573 Kg/an/habitant (+  24 % par rapport à 2008) 

Coût complet en €TTC :  
1 678 931 € - 98,73 €/an/hab. / 172,18 €/tonnes 
 
Coût complet en €HT : 1 601 208 € - 94 ,2 €/an/hab.  / 164,2 €/tonnes 
 
Coût aidé en €TTC : 1 436122,8 € - 84,5 €/an/hab. /  147,3 €/tonnes 
 
Coût imputé : 1 412 193 € -  83,1 €/an/hab.  
 

Le coût aidé TTC correspond au coût complet du service minoré 
des recettes d’exploitation, des soutiens des sociétés agréées, 
prestations à des tiers et subventions. Ce coût doit être compensé 
par des recettes budgétaires (fiscalité, dotation globale de 
fonctionnement). Les 1 678 931 €TTC sont financés suivant le 
graphique ci-contre 
 
Coût complet €TTC : totalité des charges avec TVA ; 
Coût complet (en €HT) : totalité des charges hors TVA ; 
Coût aidé TTC : somme du coût aidé HT et du coût fiscal ; 
Coût imputé : ensemble des contributions (fiscalité) perçues pour 
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Taux de collecte en  vue d’une valorisation  :  
 48 % (39 % en 2008) 

Evolution du tonnage des déchets 
ménagers et assimilés depuis 2000 
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 Schéma d’organisation générale du service public d’ élimination des déchets  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AV : apport volontaire  
PàP : porte à porte 

DMS : déchets ménagers spéciaux 
DEEE : déchets des équipements électriques et élect roniques 

JRM : journaux, revues, magazines 
DMR : déchets ménagers recyclables 
OMR : ordures ménagères résiduelles 

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes 
DASRI : déchets des activités de soins à risques in fectieux 

DMS : déchets ménagers spéciaux 
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Omr : ordures ménagères résiduelles

Dmr : déchets ménagers recyclables

DEEE/DMS : déchets des équipements électriques et électroniques – déchets ménagers spéciaux  

JRM : journaux revues magazines / PAP : porte à porte / AV : apport volontaire

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes
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Omr : ordures ménagères résiduelles

Dmr : déchets ménagers recyclables

DEEE/DMS : déchets des équipements électriques et électroniques – déchets ménagers spéciaux  

JRM : journaux revues magazines / PAP : porte à porte / AV : apport volontaire

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes
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La Communauté de Communes Nive-Adour a été créée le 1er janvier 2004 par arrêté préfectoral du 23 décembre 
2003. Elle se substitue à l’ancien Syndicat Intercommunal à vocation multiple Nive-Adour. 
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 Evolution année 2008/2009 :   
 Adhésion de la Commune d’Urt : l’année 2008 a été marquée par l’adhésion à la Communauté de Communes 

Nive-Adour de la Commune d’Urt. Pour la collecte des déchets il n’ y a donc plus de convention de prestation 
de service entre la Communauté et la Commune d’Urt ; 

 Arrêt de la collecte des encombrants en porte à porte et ouverture des 2 déchèteries communautaires : le 4 
février 2008 a été marquée par l’ouverture officielle des deux déchèteries communautaires et l’arrêt de la 
collecte des encombrants en porte à porte ; 

 Mise à disposition par le Syndicat Mixte Bil Ta Garbi d’une animatrice du tri afin d’accompagner la 
Communauté dans le développement de ses actions de communication ; 

 Lancement en 2009 d’une étude d’optimisation de la collecte des déchets ménagers et assimilés ; 
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4 359 habitants 

 
   

 

4 504 habitants 
 

 
MAIRIE D’URT 

 

1 988 habitants 

 

 
MAIRIE D’URCUIT 

 
2 053 habitants 

 
 

 
 

2 129 
habitants 

 

 
MAIRIE DE LAHONCE 

 
1 971 habitants 

 

La population a été réactualisée avec 
les derniers chiffres officiels du 
recensement  publiés en janvier 2009. 
 
La population prise en compte et la 
population municipale sans double 
compte. Les doubles comptes sont 
comptabilisés dans la population 
municipale d’autres communes.  
Eco-Emballages dans son contrat et 
dans le calcul des soutiens financiers 
prend aussi comme référence la 
population municipale 
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La Communauté de Communes Nive-Adour exerce la compétence collecte des déchets ménagers et assimilés. Le 
traitement, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les opérations de transports, de tri ou de stockage 
qui s’y rapportent sont assurés par l’adhésion de la Communauté de Communes  au Syndicat Mixte Bil Ta Garbi 
(article 5.3 des statuts de la Communauté). 
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 Evolution des compétences de la Communauté :  
 

 Au 1er janvier 2004, la partie « traitement » de la  compétence d’élimination des déchets  a été transférée au 
syndicat mixte Bil Ta Garbi. 

 
 L’adhésion de la Commune d’Urt au 1er janvier 2008 a entraîné la reprise en régie de la collecte des ordures 

ménagères et de la déchèterie d’Urt par la Communauté de Communes Nive-Adour. 
�

 Politique et objectifs généraux poursuivis par la C ommunauté de Communes :  
 

 Développer une politique de prévention des déchets afin de réduire la production de déchets ménagers, 
 

 Augmenter le taux de valorisation des matériaux recyclables en détournant la part valorisable des ordures 
ménagères vers la collecte sélective des emballages ménagers et journaux/revues/magazines 

 
 Faire baisser le taux de refus de la collecte sélective par des actions de communication, 

 
 Une meilleure maîtrise des coûts grâce à  l’optimisation de l’organisation des collectes des déchets, 
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 Compétence d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

Centre d’enfouissement technique 

La collecte des déchets Traitement et valorisation 
des déchets 

Centre de tri 
Collecte des ordures ménagères 

Collecte sélective des emballages ménagers et 
journaux/revues/magazines 

Déchèteries 
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 Introduction :  
 

La collecte des déchets de la Communauté est organisée en 3 flux : 
 

-  Flux  n°1   -  Les ordures ménagères résiduelles  (OMR) 
 

- Flux n°2 - Les déchets ménagers recyclables (DMR : emballages ménagers et journaux, revues, 
magazines) 
 

-  Flux  n°3  -   Les encombrants  qui comprennent les objets volumineux (mobilier, l es déchets verts, le 
bois, les gravats, les ferrailles, les cartons volu mineux, …), les déchets ménagers spéciaux (DMS)  qui 
présentent un caractère dangereux pour la santé ou l’environnement et les déchets des équipements 
électriques et électroniques (DEEE) . 
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Omr : ordures ménagères résiduelles

Dmr : déchets ménagers recyclables

DEEE/DMS : déchets des équipements électriques et électroniques – déchets ménagers spéciaux  

JRM : journaux revues magazines / PAP : porte à porte / AV : apport volontaire

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes
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Omr : ordures ménagères résiduelles

Dmr : déchets ménagers recyclables

DEEE/DMS : déchets des équipements électriques et électroniques – déchets ménagers spéciaux  

JRM : journaux revues magazines / PAP : porte à porte / AV : apport volontaire

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes
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AV : apport volontaire 

PàP : porte à porte 
DMS : déchets ménagers spéciaux 

DEEE : déchets des équipements électriques et 
électroniques 

JRM : journaux, revues, magazines 
DMR : déchets ménagers recyclables 
OMR : ordures ménagères résiduelles 

CSDU : centre de stockage des déchets ultimes 
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La Communauté apporte directement ses déchets aux usines  
de traitement. Les OMR sont acheminées vers le quai de transfert 
de Bacheforès puis  dirigées vers le centre de stockage de 
Lapouyade en Gironde. 
Les DMR sont livrés directement au centre de tri (sauf pour les  
emballages et JRM collectés  en apport volontaire). 
Les encombrants, les DMS et les DEEE sont collectés dans les 
déchèteries puis transporter par le Syndicat Bil Ta Garbi vers 
les filières de traitement 
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Quai de transfert de 

Bacheforès (Bayonne) 

 
CSDU de LAPOUYADE 

(Gironde)  
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Bacheforès 
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Tri 
Déchèteries 
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 Organisation de la collecte des ordures ménagères  

 

Les ordures ménagères résiduelles (OMR) collectées sont transportées par les camions de collecte de la 
Communauté vers le quai de transfert de Bacheforès ** (64 100 BAYONNE) puis acheminées par camions vers le 
centre de stockage de Lapouyade en Gironde. 
** L’exploitation de l’usine de valorisation énergétique de Bacheforès a été arrêtée le 28 décembre 2005, date butoir pour la mise aux normes 
des incinérateurs. Depuis le 1er février 2006, l’installation est utilisée comme quai de transfert. 
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Nombre 
d'habitants 

desservis (hab)

Tonnages 
collectés 

(T)

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)

Evolution 
n/n-1 (%)

Distance 
parcourue pour 
la collecte (km)

Ratio efficacité 
collecte 
(kg/km)

17 004 3 472 204 -3,85% 50 390 69  
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En 2001, on a constaté une baisse du tonnage d’OMR par 
rapport à l’année 2000 de 11.14%. Cette baisse s’explique 
par la mise en place, en octobre 2000, du programme de 
collecte sélective en porte à porte qui a permis de détourner 
les tonnages de déchets recyclables des OMR. Depuis 
2001, la production annuelle d’OMR est toujours restée en 
dessous des 4000 tonnes et baisse continuellement depuis 
2005 malgré l’augmentation de population. 

En 2009, la production annuelle par habitant est de 204 kg 
contre 212 kg en 2008 soit une baisse 3,85 %  
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 Secteurs de collecte  

 
Pour la collecte des OMR, le périmètre du service public est divisé en trois secteurs :  
 
�
- Secteur 1  : Saint Pierre d’Irube / Urcuit 
 
- Secteur 2  : Lahonce / Mouguerre 
 
- Secteur 3  : Villefranque / Urt  
                     sud de saint Pierre d’Irube  
�
�
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 Secteurs
Nbre 

d'habitants 
desservis

Fréquence 
(Jours de 
collecte)

Contenant
Tonnages 
collectés 
année n

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)
% n/n-1

Distance 
parcourue par les 

bennes (km)

Ratio efficacité / 
tranport (kg/km)

Secteur 1 6 257 C2 sacs/bacs 1 250 200 -3,8% 14 025 89

Secteur 2 6 330 C2 sacs/bacs 1 336 211 -3,7% 16 630 80

Secteur 3 4 417 C2 sacs/bacs 886 201 -4,0% 19 735 45

Total 17 004 - - 3 472 204 -3,84% 50 390 69 �
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 Organisation des tournées de collecte  
��������������

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Saint Pierre d'Irube

Urcuit/Saint Pierre 
d'Irube*

Lahonce/Port de 
Mouguerre

Mouguerre 

Urt

Villefranque/Sud Saint 
Pierre d'Irube**
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** St Pierre d'Irube sud : chemin de Galharret - qu artier Marichoury - chemin de Mastouloucia -  RD 22  de 
Marichoury à Artague 
* St Pierre d'Irube : départementale 936 avenue de la Soule – Lotissement Zaldizka – rue Harrobi Alde – 
Lotissement Iguskian (+ rue de Borda et Hitce) – Al lée du Parc des sports – Rue Etcherouty – Lotisseme nt 
Etcherouty – Rue Castelnau –Allée des Bouvreuils – collecté avec Urcuit le mardi et vendredi
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 Equipements de pré-collecte :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les sacs poubelles sont fournis au début de chaque année. Ils sont distribués par les Communes 
membres de la Communauté. 
� � � � � � � ����������������������  

 Nettoyage des équipements de pré-collecte : 
 
Les conteneurs font l’objet  d’une prestation de nettoyage avec une fréquence de deux passages par an 
(juin/novembre).    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Projet pour 2009/2010  
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Une couche spéciale intégrée au 
Système d’Information Géographique 
Communautaire sera dédiée à la collecte 
des ordures ménagères. Cette couche 
permettra d’éditer des circuits de collecte 
et de localiser tous les conteneurs à 
déchets mis en place par la 
Communauté. 

REPARTITION DES CONTENEURS ORDURES M ENAGERES  PAR 
SECTEURS
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 Objectifs communautaires  

 
 
Le plan départemental d'élimination des déchets fixe un objectif de production d’ordures ménagères de 217 
kg/an/hab. pour 2012 et de 214 kg/an/hab. pour 2017. 
 
Au regard de la production d’ordures ménagères en 2009 de 204 kg/an/hab. l’objectif du plan départemental est 
atteint. En 2008, cette production était de 212 kg/an/hab soit une baisse de 3,85 %. 
 
Toutefois, l’effort doit être maintenu pour stabiliser notre production et même la faire encore baisser. En effet, des 
contrôles de qualité opérés sur le terrain démontrent une forte présence d’emballages en verre dans la collecte des 
ordures ménagères, présence confirmée par notre faible niveau de production d’emballages en verre collectés 
sélectivement (32 kg/an/hab. pour 2009 pour un objectif de 40 kg/an/hab.).  

 
Enfin, le programme de compostage individuel doit être maintenu. En effet, notre territoire est caractérisé par un 
nombre élevé d’habitats pavillonnaires parfaitement adaptés à ce type d’opération. Pour plus d’information sur le 
compostage individuel et le taux équipement des foyers voir infra – rubrique prévention. Depuis le lancement de 
l’opération compostage fin 2005, la production d’ordures ménagères baisse chaque année. 
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 Les déchets ménagers recyclables (DMR)  

 

Les déchets ménagers recyclables (DMR) sont composés des :�

 

 Emballages ménagers (5 matériaux) : 
 

 Emballage acier 

 Emballage aluminium 

 Emballage carton 

 Emballage plastique 

 Emballage verre 
 

 Journaux/revues/magazines/papiers divers (JRM) 
  

Les DMR sont collectés séparément (sélectivement) des autres déchets puis  traités en centre de tri avant d’être 
expédiés vers les filières de recyclages. 
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Modes Contenant
Fréq. 
hebdo

Jour Modes Contenant Fréq. hebdo Jour Modes Contenant
Fréq. 
hebdo

Jour

Secteur 1 AV Conteneur - - AV Conteneur - - PàP
conteneurs  sacs 

jaunes
1 mer

Secteur 2 AV Conteneur - - AV Conteneur - - PàP conteneurs  sacs 
jaunes

1 mer

Secteur 3* AV Conteneur - - AV Conteneur - - PàP
conteneurs  sacs 

jaunes
1 mer

 secteurs 

Flux verre Flux JRM Flux emballages + JRM

Modalités de collecte Modalités de collecte Modal ités  de collecte
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Les collectes des DMR sont toutes concentrées sur la journée du mercredi. Chaque secteur est collecté une fois 
par semaine. Les circuits sont identiques à ceux des ordures ménagères. 
 

Nbre 
d'habitants 
desservis

Mode de 
collecte

Tonnages* 
année n

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)

% 
n/n-1

Fourchette 
nationale 

ratio collecte

Distance 
parcourue par 

les bennes (km)

Ratio efficacité / 
tranport (kg/km)

Flux 1 Verre 17 004 AV 544 32 6,11% AV : 40                  - -

Flux 2 Journaux** 15 016 AV 110 7 0,00%
AV : 16             
PàP : 25

- -

Flux 3 Emballages + 
JRM*

17 004 PàP 787 46 2,38%
AV : 24                 
PàP : 56

16 120 49

Total emballages + 
JRM

17 004 - 1 442 85 3,57% - - -

* Tonnages en entrée de centre de tri �
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Sur l’aspect qualitatif du tri  : 
le taux de refus de tri  
 
Le taux de refus est pour la Communauté 
un indicateur du niveau de qualité de la 
collecte sélective des DMR. 
 
Pour 2008, le taux de refus de tri atteint  25 
% comme en 2007. En 2008, on enregistre 
une forte baisse du taux de refus : 17 % 
 
Ce taux doit être revu à la baisse avec la 
mise en place d’une campagne de 
communication efficace.  
 
La première année ce taux de refus était de 
12.68% sur Nive-Adour.  
Sur Bil Ta Garbi, le taux moyen des refus 
est de 20 % en 2009.  
Une des missions principales de 
l’animateur du tri est de s’efforcer de faire 
baisser ce taux de refus. 
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 Performances de la collecte des déchets ménagers re cyclables (DMR)  
 

colonne verre 6 9 10 5 7 9 46
colonne/hab 1/329 1/484 1/450 1/411 1/304 1/221 1/362
perf kg/an/hab 36 23 32 28 48 36 32 30 7%
colonne papier 2 3 3 2 5 / 13
colonne/hab 1/986 1/1453 1/1501 1/1027 1/426 / 1/1300
perf Kg/an/hab 4 4 5 7 8 / 7 7 0%

Lahonce** Mouguerre
Saint Pierre 

d'Irube
Urcuit Evol.PerfVillefranque** Urt*

Total 6 
communes

perf n-1

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Secteurs
Nbre 

d'habitants 
desservis

Tonnages 
collectés 
année n

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an)

Ratio par 
habitant 

(kg/hab/an) n-
1

Distance 
parcourue 

par les 
bennes (km)

Ratio 
efficacité / 
tranport 
(kg/km)

Secteur 1 6 257 303 48 49 4 160 73
Secteur 2 6 330 269 43 39 4 940 54
Secteur 3 4 417 215 49 49 7 020 31

Total 17 004 787 46 45 16 120 49  
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La performance 2009 en Kg/an/hab. a progressé de 
2,38 %  par rapport à 2008 en porte à porte. 

 

Le secteur 2 est toujours en retrait niveau performance 
par rapport aux  secteurs 1 et 3 malgré une 
progression par rapport à 2008 de 10,25 %.  
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 Performances de la collecte des déchets ménagers re cyclables – Suite -  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Taux de détournement des ordures ménagères : 29 % 
 
Le taux moyen sur le périmètre de Bil Ta Garbi est de 20 %. Sur Nive-Adour, ce taux était de 28 % 
en 2008. 
 

 Taux de valorisation des emballages et des JRM : 27  % 
 
Le taux moyen sur le périmètre de Bil Ta Garbi est de 19 %. Sur Nive-Adour, ce taux était de 24 % 
en 2008. 
 

 Taux de refus de tri : 17 % 
 
Le taux de refus moyens sur Bil Ta Garbi en 2009 es t de 20 %. En 2009, le taux de refus était de 
25 % sur Nive-Adour. En 2008, le coût du refus de t ri s’élève à  47 600 €TTC (contre 45 000 €TTC 
en 2007). Sur l’année d’exploitation 2009, on const ate une forte baisse du taux de refus de tri (17 
%). Pour la 1ere fois le taux de refus communautair e est inférieur au taux moyen constaté sur Bil 
Ta Garbi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V.3.8 Bilan Taux de détournement et de valorisation 
* Le taux de détournement est calculé à partir des 
 tonnages qui entrent en centre de tri 

 

Part des DMR détournés des OMR en 2009

71%

16%

11%
2%

OMR DMR en PAP Verre JRM.AV

Taux de valorisation - collecte sélective

73%

27%

Tonnages non
valorisés

Tonnages
Valorisés

Performance CdC Nive-Adour

27%

20%

17%

19%

29%

19%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

taux de détournement
moyen B il Ta Garbi

taux de détournement
Nive-Adour

taux de valo risation
moyen B il Ta Garbi

taux de valo risation
Nive-Adour

taux de refus moyen B il
Ta Garbi

taux de refus Nive-
Adour
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 Analyse des performances et objectifs :  
 
 

 Sur la collecte en apport volontaire  : sur la collecte du verre en 2008, on constatait une progression de 
production d’emballages en verre de  9 % par rapport à 2007 (30 kg/an/hab. en 2008 contre 28 en 2007). 2 
facteurs peuvent expliquer ce phénomène. En décembre 2007, les usagers de la Communauté ont reçu 
dans le cadre de l’opération « c’est décidé je me mets au verre »  un sacs de pré-collecte pour le verre 
accompagné d’un courrier explicatif. Cette opération a été menée en collaboration avec le Syndicat Bil Ta 
Garbi. L’objectif était d’augmenter les performances de tri du verre. L’autre facteur est lié à la création de 2 
points de collecte d’apport volontaire supplémentaires sur chaque déchèterie. Ceci explique les très 
bonnes performances des Communes de Lahonce et de Villefranque, performances qu’il convient de 
relativiser puisque les apports de verre sur ces 2 nouveaux points de collecte ont été effectués par 
l’ensemble des usagers des déchèteries de la Communauté.  

 
Par rapport à 2008, la production d’emballages en verre en 2009 progresse de 6 % passant de 30 à 32 
Kg/an/hab.  Malgré cette progression, la production d’emballages en verre reste insuffisante. Les objectifs 
du Plan départemental d’élimination des déchets ménagers (PDEDM) fixe un objectif de 40 kg/an/hab. 
pour 2012. Un effort doit être fait pour améliorer cette performance (voir partie bilans et perspectives) 
d’autant plus que des contrôles qualité des collectes démontrent la présence d’emballages en verre dans 
la collecte des ordures ménagères. Il existe bien une marge de progression.  

 
 

 Sur la collecte en porte à porte :  sur Lahonce et Mouguerre (secteur 2, 43 kg/an/hab.) les performances 
en kg/an/hab sont bien inférieures à celles des secteurs 1 et 3 (48 et 49 Kg/an/hab.). Globalement, le ratio 
de collecte 2009 est de 46 kg/an/hab. contre 45 kg/an/hab. en 2008 soit une progression de 2,38 %. En 
intégrant, les JRM collectés en apport volontaire le ratio monte à 53 kg/an/hab. Le PDEDM fixe un objectif  
de 56 kg/an/hab. pour 2012.  
2 aspects positifs : le taux de détournement (29 %) et le taux de valorisation (27 %) en 2009 sont supérieur 
aux taux rencontrés sur l’ensemble du territoire de Bil Ta Garbi pour la même année. En revanche, notre 
taux de refus constitue un aspect négatif même si l’on constate une forte baisse du taux en 2009 : 17 % 
contre 25 % en 2008. En moyenne sur Bil Ta Garbi, ce taux est de 20 %, il est donc primordial de 
poursuivre l’effort pour favoriser l’amélioration de la qualité de notre collecte sélective. Afin d’y parvenir, en 
2008 un animateur du tri a été mis à disposition de la Communauté afin de développer ses actions de 
communication en vue de la réalisation de cet objectif (voir partie communication et relations avec les 
usagers). 

 
N/B sur la pertinence du taux de détournement : même si ce taux est à prendre en considération, il n’est pas le 

plus révélateur en terme de performance de collecte sélective. En effet, ce taux prend en compte les déchets 
entrant en centre de tri. Il prend donc en compte les déchets qui seront effectivement valorisés mais aussi ceux 
qui seront refusés à la fin du procédé de tri. Ces déchets, si le tri avait été bien effectué à la source, n’auraient 
jamais dus se retrouver en centre de tri mais dans les ordures ménagères ou les encombrants. On peut très 
bien avoir un taux de détournement élevé mais avec beaucoup de refus derrière. Mieux vaut privilégier le taux 
de valorisation de collecte sélective qui lui prend en compte la quantité mais aussi la qualité.  

 
 

 Objectif n°1 –  Augmenter la part de la fraction valorisable des ordures ménagères. Cette augmentation 
passe par une nécessaire augmentation du tonnage de la collecte sélective. En prenant pour référence 
l’objectif du PDEDM de 56 kg/an/hab. pour 2012, notre production d’emballages (hors verre) et de JRM 
devrait augmenter de 51 tonnes soit + 5,66 %. 

 
 

 Objectif n°2 –   Pour les emballages en verre, l’objectif est fixé à 40 kg/an/hab pour 2012. La réalisation de 
cet objectif se matérialise par une augmentation de production de verre de 170 tonnes soit + 10 kg/an/hab.  

 
 

 Objectif n°3  – Un taux de refus de tri de 15 % pour 2012. 
 
 

 Objectif n°4  – Augmenter le taux de valorisation des emballages et des JRM 
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 Analyse des performances et objectifs de collecte ( Suite) :  
 

Bilan collecte sélective
Tonnages 

2008
Tonnages 

2009
Evolution

Ratio 2009 
en 

kg/an/hab 
Nive-Adour

Objectif PDEDM 
2012                       

en Kg/an/hab.

Objectif PDEDM 
2017                       

en Kg/an/hab.

% réalisation 
objectif PDEDM 

2012

Verre 513 544 6% 32 40 40 80%
Emballages (yc refus) + JRM 879 897 2% 53 56 57 94%

TOTAL 1392 1442 4% 85 96 97 88%  
 
Globalement, le tonnage de déchets collectés a évolué de 3,57 % par rapport à 2008. Si ces résultats sont 
encourageants, ils ne doivent pas faire oublier que les objectifs de collecte ne sont pas encore atteints puisqu’en 
2009, la Communauté ne réalise que 88 % de l’objectif fixé par le PDEDM. Autre éléments importants, le taux de 
refus doit être revu à la baisse (objectif : 15% en 2012). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Objectifs de valorisation :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En terme de valorisation de ses déchets, la Communauté réalise en 2009, 86 % de l’objectif du PDEDM 
 
 
 
 

Objectifs de valorisation des emballages et JRM en kg/an/hab
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 Equipements de pré-collecte :  
 
Sur les 3 secteurs, la Communauté utilise des conteneurs collectifs installés sur des points de regroupement.  La 
création de ces points est nécessaire lorsque la sécurité des agents et des usagers est mise en jeu ou lorsque la 
voirie ne permet pas l’accès des véhicules de collecte. Les logements collectifs sont également dotés de 
conteneurs. Tous les usagers reçoivent en début d’année des sacs poubelles jaunes de 50 litres afin de leur 
permettre de faire le tri des déchets. 
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conteneurs collectifs  
770/1000 litres 

Sacs translucides 
jaunes – 50 litres Colonne s verre et papiers  
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  Collecte des encombrants en apport volontaire : LA NOUVELLE ORGANISATION �
 

Dans le cadre de sa politique de gestion des déchets ménagers et assimilés, la Communauté de Communes a 
souhaité optimiser sa collecte des déchets encombrants et des déchets ménagers spéciaux (DMS). 
 
Cette volonté s’inscrit dans une démarche de rationalisation du fonctionnement du service public de collecte des 
déchets ménagers amorcée en 2003 avec la réorganisation de la collecte des ordures ménagères et de la collecte 
sélective. 
 
En 2005, un état des lieux, réalisé par un cabinet d’étude, a démontré que le schéma actuel de collecte des 
déchets encombrants et DMS  n’était pas adapté à une gestion moderne des déchets :  
 

 Des conditions de travail pour le personnel non sécurisées, 
 Un tri des déchets non optimisé et non conforme à la réglementation en vigueur puisque la collecte des 

DMS était impossible à réaliser dans de bonnes conditions. Sur une commune les déchets verts n’étaient 
pas collectés et étaient stockés dans une décharge communale ce qui est interdit par la loi.  

 Des dépôts de déchets sur la voirie en dehors des jours de collecte 
 Le service actuel fonctionnait en majorité avec du personnel communal et non intercommunal puisque la 

Communauté n’affectait qu’un chauffeur et un véhicule à cette collecte alors que chaque commune 
affectait 2 agents. La Communauté n’avait donc pas la maîtrise intégrale du service. 

 Sur les 5 Communes membres de la Communauté, on arrivait à un schéma de 5 collectes différentes avec 
un degré de rationalité variable suivant les communes.  

 Sur les plus petites communes, l’agent de la Communauté était associé aux travaux communaux (entretien 
voirie, espaces verts, montage de chapiteaux, …) lorsque la collecte des encombrants était terminée ce 
qui ne faisait pas partie des compétences communautaires et générait un flou juridique au niveau des 
responsabilités. 

 Certains artisans, commerçants bénéficiaient de la collecte en porte-à-porte de leurs déchets alors que la 
Communauté n’avait pas à prendre en charge ce type de déchets. 
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En 2005, le Conseil Communautaire après avoir pris connaissance des résultats de l’étude et de l’avis de la 
Commission Collecte et Environnement a pris les orientations suivantes : 
 

 suppression de la collecte en porte à porte des déchets encombrants avec toutefois la mise en place d’un 
service en porte à porte pour les personnes à mobilité réduite à la charge des communes. Ce service est 
donc placé hors compétences de la Communauté de Communes. 

 Substitution à la collecte en porte à porte de deux déchèteries intercommunales et de deux plateformes de 
broyage des déchets verts exploitées en régie, 

 Exclusion du champ du service public de la collecte des déchets encombrants et des DMS des 
professionnels (artisans, commerçants, …) 

 
Avec la création de deux déchèteries et de deux plateformes de broyage,  la Communauté de Communes vise à :  
 

 Supprimer les dépôts de déchets sauvages au bord des voiries et la décharge communale, 
 Mettre en place un système de collecte/tri optimisé des déchets et permettre ainsi une meilleure 

valorisation des déchets, 
 Récupérer les déchets ménagers spéciaux, 
 Optimiser les coûts de collecte et de traitement de ces déchets. 

 
 

L’exploitation des 2 déchèteries a débuté le 4 févr ier 2008.  
 
Parallèlement, l’intégration de la Communes d’Urt au sein de la Communauté a entraîné le transfert de la 
déchèterie d’Urt dans les équipements communautaire s. 
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 Déchèterie de LAHONCE : 
Lieu dit « la Carrière »  
Route départementale 131 – 64990 LAHONCE   
Tél : 05-59-42-02-07 
 
 Déchèterie de VILLEFRANQUE 
Route départementale 137 – 64990 VILLEFRANQUE  
05-59-44-06-42 
 
 Déchèterie d’URT 
Chemin de la Gare - 64240 URT 
Tél : 05-59-44-15-99 
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  Collecte des encombrants en apport volontaire : LA NOUVELLE ORGANISATION (SUITE)�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déchèterie de Lahonce 

Déchèterie de Villefranque Déchèterie d’Urt 

Plateforme de broyage et de stockage des déchets verts de Villefranque 
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  Collecte des encombrants en apport volontaire : LA NOUVELLE ORGANISATION (SUITE)�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fréquentation des déchèteries :  
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Observations :  entre 2008 et 2009 la fréquentation des déchèteries a progressé de 32,26 % 
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Pour ne pas pénaliser les personnes dépendantes, 
un service communal  pour les personnes à mobilité 
réduite a été mis en place dans chaque Commune. 
 
Les personnes à mobilité réduite concernées : 
 

 Personne handicapée (de manière 
permanente ou provisoire) sans restriction 
d’âge vivant seule, 

 Personnes âgées sans véhicule ou à mobilité 
réduite, 

 
Les déchets concernés : 
 

 Prise en charge des déchets encombrants 
(sauf les gravats), des Déchets Ménagers 
Spéciaux (DMS) et des Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques 
(DEEE), 

 
Fréquence de collecte : 
 

 2 fois par an. Le service fonctionnera sur 
inscription auprès de votre Mairie par appel 
téléphonique. 

 
Pour plus d’informations sur le fonctionnement 
de ce service communal, contactez la Mairie de 
votre lieu de résidence. 
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Données de comparaison 
 

 Déchèterie en Aquitaine : 1/10 000 Hab. 
 

 Déchèterie sur les Landes : 1/4 600 Hab. 
 

 Déchèterie sur Bil Ta Garbi : 1/10 300 hab. 
 
 
Avec 3 déchèteries, la Communauté présente un bon taux d’équipement, se rapprochant des ratios enregistrés sur 
le Département des Landes.  
 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution mensuelle 2009 de la fréquentation des 3 déchèteries communautaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commentaires : 
 
La déchèterie de Villefranque connaît une fréquentation plus importante (23 956 visites) que celle de Lahonce (17 
950 visites). Ce phénomène s’explique par le fait que la déchèterie de Villefranque dessert une population plus 
importante. Théoriquement, Villefranque dessert 8 813 habitants (Villefranque, Saint Pierre d’Irube et 50 % de la 
Commune de Mouguerre) contre 6 203 pour Lahonce (Lahonce, Urcuit et 50 % de la Commune de Mouguerre). La 
déchèterie d’Urt a enregistré 5 700 visites pour une desserte de 2 000 habitants. Toutefois, pour une analyse 
complète, il est nécessaire de vérifier le niveau de fréquentation en nombre de visites par an et par habitants. 
 
 

 Indicateur  : taux de Couverture du 
Territoire - 1 déchèterie pour  5 700 
habitants  
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 Les tonnages collectés en déchèterie :  
 
 

2007 2 008 2009
Tout-venant 848,00 674 814

Déchets verts 582,00 1187 2630
Bois 88,00 254 364

Gravats 89,00 488 606
Ferrailles 44,00 99 130
Cartons 32,00 73 99
DEEE 0,00 39 157
PAM

Ecran
GEM Froid

GEM HF
Ampoules néons

Sous-total Encombrants et 
DEEE

1683 2814 4800

Tonnages collectés
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 Indicateur  : niveau de fréquentation des d échèteries  
 

 Niveau de fréquentation de Lahonce et Villefranque * : 2,79 visites/an/hab.  

 Niveau de fréquentation d’Urt : 2,87 visites/an/hab . 
 

 Niveau de fréquentation communautaire : 2,80  visit es/an/hab.  
 

Commentaires  : 
 
Par rapport à la moyenne 
nationale (Source ADEME) de 
1,1 visites par an et par 
habitant, la Communauté 
présente un bon niveau de 
fréquentation 2009 avec 2,80 
visites par habitant (contre 
2,12 en 2008). Pour la 2EME 
année d’exploitation, ces 
chiffres sont encourageants et 
démontrent qu’il y avait un réel 
besoin d’équipement de ce 
type sur le territoire de Nive-
Adour 
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 Bilan de la collecte 2007/2008/2009 :  
 
Par rapport à 2007, on observe une forte augmentation du tonnage collecté : + 1130 tonnes en 2008 soit + 67,20 
% (voir graphique V.4.8) 
 
Une première raison à cette forte augmentation est l’intégration en 2008 des tonnages de la déchèterie d’Urt non 
comptabilisés en 2007 car exploitée par la Mairie directement. En 2008, les tonnages collectés sur le site d’Urt 
s’élèvent à 320,03 tonnes soit 11,37 % du gisement de déchets total. Pour comparer 2007 et 2008, il convient 
d’enlever ces 320 tonnes.  
 
En 2008, sans compter la déchèterie d’Urt 2 493,97 tonnes ont été collectées soit + 809,97 tonnes (+ 48 %) par 
rapport à 2007. L’augmentation par matériaux est présentée dans le graphique V.4.6 
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Pour l’année d’exploitation 2009, on constate une hausse du gisement de déchets collectés de plus de 70 % 
notamment une forte augmentation des déchets verts, et des DEEE. 
 

 Déchets verts : 2630 tonnes / + 121 % par rapport à 2008 
 Bois : 364 tonnes / + 43 % par rapport à 2008 
 Gravats : 606 tonnes / + 24 % par rapport à 2008 
 Fer : 130 tonnes / + 31 % par rapport à 2008 
 Cartons : 99 tonnes / + 36 % par rapport à 2008 
 DEEE : 157 tonnes / + 302 % par rapport à 2008 
 Tout venant : 814 tonnes / + 21 % par rapport à 2008 

 
 
Les raisons de cette augmentation : 
 

 fermeture de la décharge de Villefranque : en 2007, des déchets déposés sur cette décharge n’étaient pas 
comptabilisés dans le fichier tonnage (déchets verts notamment) ; 

 
 Arrêt supposé de l’utilisation des déchèteries situées hors du territoire de Nive-Adour notamment celle de 

Saint Frédéric exploitée par la Communauté d’Agglomération BAB sur Bayonne ; 
 

 Tempête Klaus de janvier 2009 ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Tonnage de déchets « tout-venant » de la déchèterie  d’Urt :  
 
En comparant le tonnage tout-venant produit sur Urt (154 tonnes) et celui produit sur la déchèterie de Lahonce et 
de Villefranque (660 tonnes), on remarque que la production est élevée sur Urt (74 kg/an/hab) contre 44 kg/an/hab. 
sur Lahonce et Villefranque). 
 
Cette production est normale puisque le bois et le carton ne sont pas triés sur la déchèterie d’Urt. La configuration 
du site ne permet que de trier :  
 

 Les déchets verts ; 
 Les gravats ; 
 La ferraille ; 
 Les déchets ménagers dangereux ; 

 
Les DEEE ne font pas l’objet de collecte séparative. 
 

Les matériaux les plus collectés sont  
(graphique V.4.9) :  
 

 les déchets verts (54 %),  
 le tout-venant (17%)  
 les gravats (13 %) 

 
 les déchets valorisables (16 %) 

 
Le graphique V.4.10 permet de comparer les 
résultats de Nive-Adour avec les moyennes 
nationales. 
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 Performances 2009 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2009, la production d’encombrants et de DEEE atteint 282 kg/an/hab. contre 165 kg/an/hab en 2008.  
 
En observant les données nationales, les ratios par matériaux de Nive-Adour sont inférieurs à l’exception de la 
production de déchets verts. A noter toutefois, que les gravats collectés sur la déchèterie d’Urt ne font pas l’objet 
de pesée puisqu’ils sont stockés directement sur site. 
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Pour 2009, le taux de valorisation d es 
déchets encombrants et DEEE est de 70 
% contre 59 % en 2008  soit une 
progression de 19 %.   
 
Cette augmentation est directement liée à la 
mise en place des déchèteries qui ont permis 
un tri plus optimisé des déchets. Avec 
l’ancienne organisation (collecte en porte à 
porte) certains déchets étaient collectés en 
mélange (bois, cartons, ferrailles, gravats, 
déchets dangereux…). Ces déchets sont 
aujourd’hui triés ce qui permet leur 
valorisation. 
Le taux de valorisation moyen constaté sur le 
SM Bil Ta Garbi est de 66 % 
Sur Bil Ta garbi, le taux varie de 51 % à  
70 %. 
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Encombrants : 50 à 60 kg/an/hab. 
Gravats: 50 à 60 kg/an/hab. 
Déchets verts : 50 à 60 kg/an/hab. 
(très variable suivant les régions) 
Ferrailles : 15 à 20 kg/an/hab. · 
Bois : 10 à 20 kg/an/hab. 
Cartons : 7 à 10 kg/an/hab. 
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 Bilan et perspectives :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’autre part, l’objectif de suppression des dépôts de déchets a u bord des voiries semble aussi atteint . 
Même s’il reste quelques points noirs sur les Communes, il n’y a plus d’encombrants devant les habitations ce qui 
était le cas avec l’ancienne collecte en porte à porte où dans certains endroits les déchets restaient une semaine 
sur la voie publique. 
 
Globalement, la création des déchèteries a amélioré considérab lement notre dispositif de collecte  malgré 
une forte augmentation des tonnages collectés (+ 48 % par rapport à 2007). Toutefois, cette augmentation nous 
rapproche des ratios nationaux et donne une vision plus réaliste de notre gisement de déchets « encombrants et 
DEEE ». 
 

 Une gestion optimisée des déchets verts : les plate formes de broyage 
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 Des objectifs atteints ! 
 
Un des principaux objectifs de la réorganisation 
des services était la mise en place d’un dispositif 
de collecte/tri optimisé des déchets permettant 
une meilleure valorisation des déchets.  
Avec un taux de valorisation de 70 % (contre 
44% en 2007 et 59 % en 2008) cet objectif est 
atteint  mais peut être encore amélioré 
notamment avec le développement du tri sur 
le site de la déchèterie d’Urt et la mise en 
place d’une plateforme de valorisation des 
gravats.  
 

La mise en place de 2 plateformes de stockage 
des déchets verts sur les sites de Lahonce et 
de Villefranque a permis une optimisation de la 
gestion de ces déchets. 
Les déchets verts sont stockés sur site et sont 
broyés par le prestataire de service du 
Syndicat Mixte Bil Ta Garbi. Le broyat est 
récupéré par des agriculteurs locaux. Ce mode 
de fonctionnement permet d’optimiser les coûts 
de traitement de ces déchets. 
 
Avec l’ancienne organisation, les 2630 
tonnes de déchets verts auraient 
représentées un coût de 180 286,5 €TTC. 
Avec les plateformes de broyage le coût de 
traitement s’élève à 42 000 €TTC* soit une 
économie de coût de gestion de 77 %. 
(* hors amortissement des plateformes de 
broyage). 
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 Signature d’un partenariat pour le réemploi d’objet s apportés en 
déchèterie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’objet de la convention est de favoriser le réemploi d’appareils, d’objets, de meubles et de développer l’emploi 
d’insertion.  Ce partenariat fonctionne sur les déchèteries de Lahonce et de Villefranque. 
 
 

Déroulement de l’opération 
 
Collecter :  Les gardiens de déchèteries vont mettre de côté et stocker les objets en bon état susceptibles d’être 
réutilisés en préservant leur état dans un endroit sécurisé prévu à cet effet. 
Les gardiens ont reçu  une formation de la part d’Emmaüs afin de leur permettre d’effectuer le tri entre les objets 
récupérables et les objets à jeter dans les bennes. 
 
Valoriser :  L’association Emmaüs viendra récupérer les objets mis de côté. Les compagnons vont ensuite assurer 
le tri, le contrôle, le nettoyage, la réparation de ces objets, afin de leur rendre toute leur valeur.  
 
Revendre :  L’association Emmaüs s’occupe de la vente des objets dans son établissement de Tarnos, à un prix 
accessible pour les foyers aux moyens financiers modestes.  
 
Sensibiliser :  L’association Emmaüs, la Communauté de communes Nive Adour et le Syndicat Bil Ta Garbi 
s’engagent à communiquer sur le réemploi auprès des usagers des services de collecte, des jeunes générations 
mais aussi auprès de tous les habitants, concernés en tant que citoyens et consommateurs aux problèmes 
d’environnement et de gestion des déchets. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce projet s’inscrit dans le concept du développement durable : 
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Objet du partenariat  
  
L’association Emmaüs, la Communauté de communes Nive 
Adour et le Syndicat Bil Ta Garbi ont signé début 2008 un 
accord de partenariat dans le domaine du réemploi d’objets 
collectés en déchèterie.  
 
L’idée est de réduire les déchets produits en proposant le 
réemploi comme véritable filière de valorisation des 
objets/déchets. En effet, au lieu de finir dans les bennes des 
déchèteries et d’être enfouis sans aucune valorisation, l’objet 
encore en bon état est mis de côté avant d’être récupéré par 
Emmaüs. 
 

 
Ce partenariat s’inspire du concept 
de Recyclerie/Ressourcerie. La 
Recyclerie/Ressourcerie gère, sur un 
territoire donné, un centre de 
récupération, de valorisation, de 
revente et d’éducation à 
l’environnement. 
Sur la Communauté, le lieu et les 
entités sont différentes. 
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Volet environnement : 
 

 Réduction des déchets ultimes à traiter 
 Limitation du prélèvement de matières premières 
 Sensibilisation de la population à l’environnement 

 
Volet économique : 
 

 Maîtrise des coûts d’enfouissement 
 Création d’activité 

 
Volet social : 
 

 Développement du lien social et de la solidarité sur le territoire 
 Vente de biens à des prix modiques 
 Participation des citoyens 

 
Objets concernés 

 
Les objets concernés sont les appareils hi-fi, électroménagers, électriques, les meubles, la bureautique, les livres, 
les objets de décoration, les jouets, les équipements de loisirs et de sport, les vêtements, la vaisselle,… 
 
 

 La collecte des déchets des équipements électriques  et électroniques  : un  

nouveau partenariat pour la collecte et la valorisa tion des Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE)  

 
 
Les « DEEE » ou « D3E » sont les télés, ordinateurs, réfrigérateurs, les cafetières… usagés dont les particuliers 
souhaitent se débarrasser. 
 
Le syndicat Bil Ta Garbi a contractualisé avec l’OCAD3E et a choisi de travailler avec l’éco-organisme Ecologic 
pour la collecte et valorisation des D3E. Une fois collectés par l’éco-organisme, les DEEE sont envoyés dans des 
structures spécialisées (pour nous chez ENVIED3E, entreprise d’insertion en gironde) où ils sont soigneusement 
désassemblés, dépollués (comme les tubes cathodiques de TV, les gaz à effet de serre dans les vieux frigos,…) et 
recyclés (métaux, verre,…). 
 
Lorsque le particulier ne souhaite plus conserver son vieil appareil, il peut l’apporter en déchèterie mais aussi le 
ramener au magasin dans le cas de l’achat d’un appareil neuf équivalent. C’est le principe du « 1 pour 1 ».  
 
Afin d’informer les usagers de cette nouvelle collecte, le Syndicat Bil Ta Garbi a lancé une campagne de 
communication grand public du 27 octobre au 15 novembre 2008.  
 
Cette campagne s’est déclinée autour : 
 

 d’une campagne de communication médias locaux (presse et radio) 
 de 2 conférences de presse 
 d’une journée « Eco-Lots » sur toutes les déchetteries du syndicat (les apporteurs de D3E ont reçu des 

dépliants explicatifs sur les D3E et des cadeaux ayant un lien avec l’environnement). 
 
Par ailleurs, le syndicat a souhaité être partenaire des vendeurs pour les informer de leurs obligations, les 
renseigner sur la démarche à suivre pour contractualiser avec les Eco-organismes. Une réunion en partenariat 
avec la CCI a été ainsi été réalisée. 
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 La labellisation des déchèteries  

 
En 2008, un audit sur les déchèteries de Lahonce et de Villefranque réalisé par le cabinet INDDIGO dans le cadre 
de la labellisation QualiPlus mise en place par l’ADEME a mis en avant le niveau de qualité du service mis en 
place et notamment  l’effort de signalisation effectué sur les sites. 
 
Les résultats de l’audit ont permis à la Communauté d’obtenir le label QUALIPLUS (2 étoiles). 
 

 

La collecte a débuté à la mi-décembre 2007. L’objectif 
national de 4 kg/hab/an (chez les revendeurs + 
déchèteries) est largement atteint puisque sur l’ensemble 
des déchèteries des adhérents de Bil Ta Garbi 5 kg/hab. 
ont été collectés en 2008. 
 
Au niveau de la Communauté de Communes, un volet 
DEEE a été inséré dans le guide pratique du tri afin 
d’informer les usagers. En 2009, la performance de 
collecte des DEEE sur la Communauté est de 9 
Kg/an/hab. 
 
La quantité de DEEE issue des ménages et assimilés 
varie entre 16 et 20 kg/an/hab (Source ADEME).  
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Le label QUALIPLUS vient récompenser les 4 ans  
de travail  nécessaires à la réalisation de ce proj et  
communautaire, 4 ans qui ont permis de définir dans  
les déchèteries un niveau de qualité très satisfais ant 
tant au niveau de l’accueil que de la préservation  
de l’environnement. 
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 Organisation de la filière 
 

Cette filière prend en charge les déchets ménagers dits « spéciaux » (DMS) qui par leur composition ou 
caractéristique, présentent un caractère polluant et/ou dangereux pour l’environnement, la santé ; On trouve 
essentiellement les déchets issus des activités de bricolage et de jardinage. 

 

La collecte des DMS est organisée au niveau des déchèteries. Sont également collectés les pneus et les déchets 
d’activité à risque infectieux (DASRI ou déchets de soins des ménages DSM). 

 

En 2009, le dispositif mis en place a permis de collecter : 

 

 34,021 tonnes de DMS ; 

 0,349 tonnes de DASRI (ou DSM) ; 

 2,920 tonnes de pneus ; 
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 Les déchets ménagers spéciaux (DMS)  
 

Les Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) sont des les produits d’utilisation courante pour les travaux d’entretien de 
la maison, du jardin, de la voiture,… qui présentent des dangers pour l’homme ou qui sont dommageables pour 
l’environnement en raison de leur inflammabilité et de leur toxicité. 
 

Les déchèteries communautaires ont été équipées d’armoires qui présentent les caractéristiques de stockage 
particulières : ventilation, bac de rétention, fermeture sécurisée, résistance au feu… 

Les gardiens de déchèteries ont reçu des formations pour la manipulation de ces déchets afin de connaître les 
risques qu’ils présentent et pour les trier. 
 

Les DMS sont ensuite transportés et valorisés dans les conditions prévues par la loi pour ces déchets dangereux 
(traités ou recyclés suivant la catégorie des déchets). Cette collecte des déchets toxiques permet à la fois d’éviter 
la pollution de l’environnement mais aussi de réduire le gaspillage de ressources naturelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les déchets de soins des ménages (DSM ou DASRI)  
 

Les DSM sont les déchets de soins piquants ou tranchants des particuliers en automédication. Afin d’offrir une 
solution de collecte pour ces déchets et pour prévenir les risques liés à la présence de ces déchets sur les circuits 
de collecte et de traitement des déchets ménagers (opérateur de collecte, personnel de centre de tri…), il a été mis 
en place avec le Syndicat Mixte Bil Ta Garbi, un service d’enlèvement dans les déchèteries. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution  des DMS 2007/2008/2009 : 
 
En 2008, 27 tonnes de DMS ont été collectées 
sur les 3 déchèteries. Par rapport à 2007, cela 
représente une forte augmentation puisque 
nous n’avions collectés que 4 tonnes. 
 
Les faibles quantités collectées en 2007 
s’expliquent par le fait que cette filière n’était 
développée qu’au niveau de la déchèterie 
SURCA de Mouguerre qui ne couvrait pas 
l’ensemble du territoire. Les DMS étaient 
collectés pour la grande majorité avec en 
porte à porte en mélange avec les 
encombrants ou jetés dans les ordures 
ménagères. 
 
En 2009, 37 tonnes de DMS ont été collectées 
soit une progression de 37 % par rapport à 
2008. 
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Fonctionnement du dispositif : 

 

�  Les pharmacies de Nive-Adour distribuent le premier collecteur 
gratuitement sur présentation d’une ordonnance 

�  Une fois plein, le collecteur est apporté par l’usager à la déchèterie contre 
la remise d’un collecteur vide par le gardien. 

 

349 kgs ont été collectés sur Nive-Adour en 2009 
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 Bilan  
 

 Des objectifs atteints ! 
 
Avec la création des déchèteries, l’objectif était de récupérer les déchets ménagers spéciaux afin de les orienter 
vers une filière de traitement spécifique. Avec 24 tonnes en 2008 (hors pneus), soit  1,42 kg/an/hab. la 
Communauté atteint presque l’objectif du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de 
1,5 Kg/an/hab pour 2012. 
 
En 2009, l’objectif 2012 du PDEDMA de 1,5 kg/an/hab. est atteint. L’objectif 2017 est fixé à 2,3 Kg/an/hab. soit 75 
% du gisement de DMS national estimé à 3,1 Kg/an/hab. 
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La Communauté a collecté 9 751 tonnes de déchets ménagers en 2009 contre 7 844 tonnes en 2008 soit une 
variation de + 24 %.  
 

Type déchets OMR DMR VERRE JRM Encombrants DMS/DSM/PNEUS Total des collectes

Nature collecte PàP PàP AV AV Déchèteries -
Tonnages 
collectés (2007)

3 765 756 471 84 1 683 4 6 763

Tonnages 
collectés 2008

3 611 769 513 110 2 814 27 7 844

Tonnages 
collectés (2009)

3 472 787 544 110 4 800 37 9 751

Variation 
2009/2008

-4% 2% 6% 0% 71% / 24%

Part/total 2009 (%) 36% 8% 6% 1% 49% 0,38% 100%

Nature valorisation 
2009

/ tri/recyclage recyclage recyclage
recyclage/    

compostage
recyclage      -

Tonnages dirigés 
vers une filière de 
valorisation 2009

651 544 110 3380 37 4722

Taux de collecte 
en vue d'une 

valorisation 2009
48%

750  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DMR
8%VERRE

6%
JRM
1%

OMR
36%Encombrants

49%

DMS/DASRI/ 
PNEUS

0%

CSDU 
(Enfouissement)

52%

Autre 
valorisation

1%

Valorisation 
organique

26%

Valorisation 
matière

21%
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Valorisation matière (rec yclage) : déchets 
ménagers recyclables (emballages et papiers, 
acier, cartons…) 
Valorisation organique (compostage) : 
déchets verts  
CSDU (enfouissement) : refus de tri (OMR et 
DMR, gravats, tout-venant), déchets 
encombrants, gravats.  

Le gisement de déchets ménagers a augmenté 
de 24% par rapport à 2008. Tous les flux de 
déchets ont progressé à l’exception des ordures 
ménagères résiduelles (OMR / - 4%). 
A noter la forte augmentation des encombrants 
(49% du gisement contre 36 % en 2008). 

Le taux de collecte en vue d’une 
valorisation est passé de 28 % en 
2007 à 38 % en 2008 soit + 39 %. 
Cette progression est liée 
principalement à l’augmentation du 
taux de valorisation des déchets 
collectés en déchèterie. Le taux de 
collecte en vue d’une valorisation 
pour 2009 passe à 48 %. 
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Enc : encombrants / PAV : apport volontaire / DMS : déchets ménagers spéciaux 
ENC : encombrants / PAP : porte à porte / CS : collecte sélective / OMR : ordures ménagères résiduelles 

Cette progression du taux de collecte en vue d’une 
valorisation, permet à la Communauté de se placer 
au dessus du taux de valorisation moyen constaté 
sur Bil Ta Garbi (35 %). Les taux de valorisation 
mini et maxi constaté en 2009 sont respectivement 
de 21 % et 48 %. Toutefois, il convient de 
relativiser ce taux puisque son augmentation pour 
2009 est liée en grande partie aux tonnages 
exceptionnels de déchets verts. 
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Nettoyage des 
bacs (2 
fois/an)

8 975 13,89%
nettoyage des 

conteneurs
Marché de 

service
ANCO 31/12/2009

Collecte des 
huiles dans les 
établissement

2 440 1,58%
Collecte huiles 

usagées
Marché de 

service
RECYCLA 31/12/2009

Collecte DMR 
(papiers)

Marché de 
service

Société 
Landaise de 
récupération 

31/12/2012
Collecte des 

bornes 
d'apport 

4 301 2,89%

/ / /

Collecte DMR 
(verre)

Marché de 
service

Société 
Landaise de 
récupération 

31/12/2012
Collecte des 

bornes 
d'apport 

19 176 8,93%

Collecte DMR Régie / /

Nature des 
prestations

Montant 
annuel des 
prestations 

en € TTC

Evolution/n-1

Collecte OMR Régie / / / / /

Activité
Modalités 

d'exploitation du 
service public

Entreprise Échéance

 
 
 
 
Certaines missions de service public ne sont pas gérées directement par la Communauté : 
 

 Collecte du verre et du papier en apport volontaire 
 Collecte des huiles usagers des établissements de restauration 
 Le nettoyage des conteneurs 

 
Pour ces missions, la Communauté a recours à des marchés publics de prestations de service.  
 
 
L’augmentation de la prestation de collecte du verre et du papier est liée à l’augmentation des tonnages collectés 
et au nouveau tarif à la tonne issu du marché 2010/2011/2012. 
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NATURE INVESTISSEMENT MONTANT EN €TTC

containers roulants 485,10
acquisitions 200 composteurs 4 909,60
pièce pour support containers  poubelles 968,76
acquisition bacs roulants 13 974,06
acquisition 100 composteurs 1 694,80
Equipement camion fiat 2 208,82
remise aux normes camion 1 447,51
remise aux normes camion 3721 XB 64 1 583,50
Travaux aménagement dispositif assainissement autonome - déchèterie Villefranque 1 991,34
déplacement poteaux electriques - accès déchèterie de Villefranque 14 689,94
réparation porte sectionnelle dépôt lahonce 675,74
Glissières de sécurité pour déchetteries lahonce et de Villefranque 18 686,30

TOTAL 63 315,47  
 
 
 
 

  Bilan de l’opération déchèterie (Lahonce et Villefr anque) : 
 

 Etude-maîtrise d’œuvre-Travaux-Equipements :  
 

  Déchèterie de Lahonce : 787 138 €TTC 
  Déchèterie de Villefranque : 884 359 €TTC 

 
  Total opération : 1 671 497 €TTC 

 
 Financement : 

 
  Fond de compensation de la TVA : 258 781 € 
  Subvention du Conseil Général 64 : 479 310 € 
  Emprunts : 600 000 € 
  Autofinancement : 333 406 € 

 
 
 

 
 

La déchèterie de Villefranque 
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 Introduction à la comptabilité analytique 
 

En 2007 la Communauté de Communes s’est engagée dans la démarche compta coût mise en œuvre par 
l’ADEME. Cette démarche a pour objectif de définir une présentation standard des coûts de collecte et de 
traitement des déchets ménagers. 
 
Compta coût nécessite la mise en place d’une comptabilité analytique au niveau du service de collecte des 
déchets. En 2007, 3 jours de formation ont été dispensés au responsable du service de collecte et à la comptable 
de la Communauté. 
 
Comptabilité générale et comptabilité publique  
 
La comptabilité générale est un système obligatoire et normalisé d’organisation de l’information financière 
permettant d’assurer la traçabilité de l’ensemble des flux économiques ayant affecté une entreprise. 
 
Elle donne une image fidèle : 
 

 Du patrimoine 
 De la situation financière 
 Du résultat de l’entreprise 

 
La comptabilité publique est une déclinaison de la comptabilité générale qui obéit à des règles spécifiques et 
s’adresse aux collectivités territoriales. 
 
La comptabilité analytique  
 
Par rapport à la comptabilité générale, dont elle emprunte les données de départ, la comptabilité analytique se 
distingue techniquement par le fait qu’au lieu de recenser des charges et des produits classés par nature, les 
charges et produits seront reclassés et ventilés par destination ou fonction. Ainsi, on ne se préoccupe plus de la 
nature de telle charge mais de déterminer à quoi est attribuée cette charge : à tel service ou à tel sous ensemble 
de l’entreprise. 
 
La comptabilité analytique est contrairement à la comptabilité générale facultative et souple puisque qu’elle doit 
s’adapter à toute collectivité. 
 
L’objectif essentiel de cette comptabilité est de donner une image économique des activités de la collectivité et 
dans ce sens doit être considérée comme un outil à usage interne. 
 
L’articulation entre comptabilité publique et compt abilité analytique  
 
Pour le calcul des coûts, la comptabilité analytique reprend et ventile les données financières issues de la 
comptabilité publique. Mais ce retraitement analytique conduit à écarter certaines charges et à prendre en compte 
certaines autres : 
 
Les charges non incorporables : ces charges qui sont enregistrées en comptabilité publique sont écartées du 
calcul des coûts en comptabilité analytique car elles ne concernent pas les conditions normales et courantes du 
fonctionnement de la collectivité considérée. Il s’agit principalement des charges exceptionnelles.   
 
Les charges de substitution : certaines charges sont incorporées aux coûts pour des montants différents de ceux 
enregistrées en comptabilité publique. C’est le cas essentiellement des amortissements, lorsqu’ils sont très 
différents de la dépréciation économique réelle des biens. Des amortissements « économiques » sont alors 
substitués aux amortissements comptables. 
 
A titre d’exemple, les déchèteries ne s’amortissent pas en comptabilité publique alors qu’elles sont prises en 
compte dans la comptabilité analytique. 
 
Les charges incorporables : elles sont constituées de l’ensemble des charges de la comptabilité publique diminué 
des charges non incorporables. 
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Les charges supplétives : elles représentent des charges fictives non enregistrées en comptabilité publique. Dans 
la logique analytique, ces charges sont celles supportées par d’autres acteurs pour la réalisation d’un service dont 
la responsabilité dépend malgré tout de la collectivité.  
 

 Les données de la comptabilité analytique  peuvent  donc différer de celles de la comptabilité 
publique. Ceci explique donc le décalage entre l’ét at de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
figurant dans les documents annexes du compte admin istratif et la matrice des coûts du service 
(amortissements économiques, reprise du FCTVA, repr ise des subventions …). 
 

 Autre élément important, les coûts sont présentés en euros hors taxes. Le coût de la TVA est 
matérialisé dans une ligne spécifique. 
 
 

 La présentation des coûts :  
 
La matrice figurant en annexe se présente sous la forme d’un tableau à double entrée avec : 
 

 En colonne, les différents types de flux de déchets gérés par la collectivité : ordures ménagères 
résiduelles, recyclables secs issus des ordures ménagères, bio déchets, déchets des déchèteries, déchets des 
professionnels,... 
 

 En ligne et en partie supérieure, 
 

 Les charges fonctionnelles et techniques, déclinées selon leur nature pour les premières et selon les 
diverses étapes techniques de gestion du service pour les secondes. Par exemple, les dépenses techniques se 
déclinent suivant 4 lignes principales : collecte, transit/transport, traitement et transport/traitement des déchets 
toxiques, chacune de ces lignes étant selon les cas, détaillée selon les diverses activités qui les composent 
spécifiquement. Ainsi le traitement se décline en cinq sous-parties : tri et conditionnement, compostage, 
incinération, autre valorisation énergétique et stockage. 

 Les produits, selon leur nature. 
 Des informations complémentaires relatives au financement du service, aux charges de gestion 

relatives au recouvrement et à la charge nette de TVA supportée par la collectivité des lors que cette dernière n’est 
pas assujettie. 
 

 En ligne et en partie inférieure, la compilation des différents types de coûts qu’il est utile de considérer 
pour s’évaluer et se comparer. 
 
La forte incidence des spécificités locales affecte les charges et produits liés au service déchets et par voie de 
conséquence le montant et la structure des coûts. Pour appréhender correctement les coûts il est donc nécessaire 
de les considérer selon les divers niveaux de prise en compte de ces charges et produits. 
L’étude nationale ADEME-AMF de 1998 des coûts de gestion des déchets municipaux avait défini par convention 
trois types de coûts : les « coûts complets », les « coûts techniques » et les « coûts aidés », tous considérés hors 
taxe. Document ressource ComptaCoût Version 3 – février 20 07 34/126 
 
Le niveau d’information délivré par ComptaCoût, a conduit à enrichir cette typologie des notions de « coût partagé 
», « coût fiscal », « coût aidé TTC » et « coût imputé ». 
 
L’ensemble de ces coûts est récapitulé dans la partie inférieure de la matrice ComptaCoût : 
 

1. Coût complet : totalité des charges hors TVA ; 
2. Coût technique : coût complet moins les produits à caractère industriel (ventes de matériaux, d'énergie …) ; 
3. Coût partagé : coût technique moins les soutiens apportés par les sociétés agréées (aujourd’hui, Adelphe et Eco-Emballages) ; 
4. Coût aidé HT : coût partagé moins les aides reçues (reprise des subventions d’investissement, aides à la communication, aides à 

l’emploi); 
5. Coût fiscal : charge nette de TVA supportée par la collectivité ; 
6. Coût aidé TTC : somme du coût aidé HT et du coût fiscal ; 
7. Coût imputé : ensemble des contributions perçues pour financer le service. 
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Un 8eme coût peut être retenu : le coût complet TTC (Coût complet hors TVA + coût f iscal).  
 
Le coût aidé, HT ou TTC selon le régime fiscal du service, correspondant au coût résiduel à la charge de la 
collectivité, est le coût le plus communément considéré. Cependant, seuls les coûts « complet, technique et 
partagé » permettent, d’une part, d’en apprécier la réelle signification et, d’autre part, de se comparer à d’autres 
collectivités avec discernement. 
Le rapprochement du coût aidé et du coût imputé révèle le niveau de couverture du coût à la charge de la 
collectivité par les contributions des usagers et les éventuels besoins d’ajustement. 
 
Ainsi, la matrice permet une expression détaillée, précise et standard des charges, des produits et de s 
coûts : 
 

 Le détail tient à la déclinaison par flux, par type de charges ou de produits et, pour les charges techniques, 
selon les différentes étapes de la gestion des flux de déchets. Ainsi la matrice reflète à la fois la structure des 
coûts, leur déclinaison quasiment synoptique suivant l’organisation de la gestion des déchets et l’impact des 
spécificités locales ; 
 

 La précision tient aux règles analytiques qui sous-tendent la matrice et au niveau de détail évoqué ci-
dessus, ce qui permet de lever toute ambiguïté quant à la représentativité des informations délivrées, aussi bien au 
regard de ce qui est pris en compte que du champ du service déchets auquel chacune d’elle se rapporte ; 
 

 Le caractère standard tient aux règles analytiques posées et à la structuration de la matrice, il permet de 
s’adapter à tous les cas de figures et autorise les comparaisons entre collectivités sur des bases claires et saines ; 
 
Enfin, la matrice permet avec le même niveau de détail et de précision de délivrer une information en montant 
financier (pour une période donnée, le plus souvent annuelle) et sous forme de coût unitaire par tonne de déchets 
ou par habitant ; ces trois niveaux d’information sont particulièrement importants pour l’analyse et le suivi des 
coûts. 
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 Présentation des coûts 
 

Charges fonctionnelles 113 Recettes industrielles 79
Charges techniques 1 488 Soutiens 136
Collecte 765 Subventions 28
Transit/Transport 63 Investissement 28
Traitement 639 Fonctionnement/communication 0

Tri/Conditionnement 195 Aides à l'emploi 0
Compostage 35
Incinération

Stockage 409
Enlèvement/Déchets dangereux 21
TVA acquitée 78

TOTAL (Coût complet  €HT+ TVA acquitée) 1 679 TOTAL 243
Besoin de financement 1 436

Taxe enlèvement ordures ménagères (TEOM) 1412
Budget Principal - DGF 24

TOTAL (Coût complet  €HT+ TVA acquitée) 1 679 Total Recettes en K€ 1 679

CHARGES en K€HT RECETTES en K€

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

 
 
 

Répartition des produits financiers

56%

33%

11%

Recettes industrielles Soutiens Subventions

(� ��� � "�������
�,��	���
������
�'��
�������  

     Commentaires  :   

      Le coût complet TTC (coût complet en €HT + TVA acquittée) du service d’élimination des déchets s’élèvent 
pour 2009 à 1 678 930 €. La répartition des charges et produits financiers est représentée dans les 
graphiques ci-dessus. Le coût complet HT est de 1 601 207 € (voir annexe et pages suivantes pour les 
différents types de coûts). 

      Les charges les plus importantes correspondent aux  postes collecte et traitement. Les produits financiers (ou 
recettes d’exploitation) sont composé à 56 % de soutiens financiers d’Eco-Emballages, de revente de 
matériaux pour 33 %. Les produits financiers « subvention » correspondent aux reprises sur investissement 
(subventions) non prises en compte dans la comptabilité traditionnelle (11%). Les produits financent le service 
à hauteur de 14 % (voir VII.3). 

Répartition des charges financières

4,63% 6,73%
1,27%

38,05%

45,57%

3,75%

Charges fonctionnelles Collecte

Transit/Transport Traitement
Enlèvement/Déchets dangereux TVA acquitée
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 Présentation des coûts (suite) 
 
 
Le service public d’élimination des déchets   
est financé par : 
 

 La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM) à hauteur de 85 % 
 

 Les recettes d’exploitation (recettes industrielles  
+ soutiens Eco-organisme + subventions) pour 14 % 
 

 Le budget principal (part de DGF*) à hauteur de 1 % 
DGF – Dotation Globale de Fonctionnement 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�Budget
��� Principal

DGF
1%

�Recettes
exploitation

14%

TEOM
85%
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Commentaires : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le graphique VII.5 présente l’évolution des produits financiers (ou recettes d’exploitation hors reprise de 
subvention/prestations à des tiers) depuis 2000. 
La progression de la courbe depuis 2000 s’explique par la mise en place du programme de collecte sélective des 
emballages ménagers et des journaux revues, magazines qui font l’objet de soutiens financiers conséquents 
(soutiens financiers d’Eco-Emballages, garantie de reprise des matériaux…). 
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Les 3 graphiques ci-dessus (VII.4) 
présentent le poids financier de chaque flux 
de déchets et les produits qui s’y rapportent.  
Les postes les plus lourds financièrement en 
K€TTC sont : 
 
- Les ordures ménagères résiduelles (50 %) 
- Les déchets recyclables (24 %) 
- Les déchèteries (23 %) 
 
Parallèlement, les flux qui ramènent le plus 
de recettes d’exploitation sont les déchets 
recyclables et les déchèteries. L’impact de 
ces recettes est matérialisé dans le dernier 
tableau (coût aidé  en K€TTC).  
Le coût aidé TTC présenté dans le dernier 
tableau correspond au coût résiduel à la 
charge de la collectivité qui devra être 
couvert par de la fiscalité (TEOM) ou d’autres 
recettes budgétaires. 
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 Indicateurs 1 
 

 �
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������
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12��

47,4 22,0 2,0 0,5 0,2 9,4 10,9 1,9 94,2
47,4 19,2 1,0 0,5 0,1 9,1 10,5 1,8 89,5
47,4 11,2 1,0 0,5 0,1 9,1 10,5 1,8 81,5
47,4 11,1 0,9 0,5 0,1 8,3 9,7 1,8 79,9

2,5 1,3 0,1 0,0 0,0 0,3 0,3 0,1 4,6
49,8 12,4 1,0 0,5 0,1 8,6 10,1 1,9 84,5

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 83,1
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 Indicateurs 2 
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231,9 475,4 62,7 71,6 76,0 85,1 56,9 164,2
231,9 414,0 32,0 71,6 73,3 82,3 54,5 156,1
231,9 241,4 32,0 71,6 73,3 82,3 54,5 142,2
231,9 240,6 29,5 71,6 67,2 76,4 54,5 139,3
12,1 27,5 2,7 2,5 2,3 2,7 2,5 8,0

244,0 268,1 32,2 74,2 69,6 79,1 57,0 147,3
0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 144,8
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La matrice des coûts permet de dégager des indicateurs sous forme de coût unitaire par tonne de déchets ou par 
habitant. Ces indicateurs sont importants pour toutes démarches de comparaison avec une autre collectivité ou 
des données nationales. 
Ainsi sur l’indicateur des coûts en €/an/habitant, on observe les phénomènes suivants : 
 
Coût complet de la Communauté (94,2 €/an/hab.) / coût complet national* (101,7 €/an/hab.) 
Coût aidé HT communautaire (79,9 €/an/hab.) Coût aidé TTC national* (87,2 €/an/hab.) 
Coût aidé TTC communautaire (84,5 €/an/hab.) Coût aidé TTC national* (90,4 €/an/hab.) 
* Source ADEME – Référentiel national des coûts de gestion des déchets Synthèse août 2009 
 
Mais il convient de rester prudent sur les comparaisons avec les données nationales. A titre d’exemple, on peut 
noter que dans les coûts du service communautaire certaines dépenses n’apparaissent pas (distribution des sacs 
poubelles, amortissement de la déchèterie d’Urt). D’autre part, au niveau national, il s’agit de moyennes pondérées 
et il est nécessaire de prendre en compte les disparités de niveau de service entre les collectivités (lavage de 
conteneurs, fourniture de sacs poubelles). 
 
Toutefois, ces indicateurs permettent à la Communauté de se situer par rapport à des données extérieures. 
 
Enfin, la différence entre le coût imputé (83,1 €/an/hab.) et le coût aidé TTC (84,5 €/an/hab.) montre bien que le 
produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ne permet pas de couvrir l’intégralité du coût du service 
public. La différence est compensée par des ressources budgétaires (voir graphique VII.3 financement du service). 
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Emplois* 2008
Effectif 

au 31/12/
2008

Départs 
2009

Arrivées 
2009

Effectif 
au 31/12/

2009

Variation 
2008/  2007

FPT** Contractuels
Emplois 

aidés
Salariés < 30 ans 30 à 45 ans > 45 ans M F

TOTAL Emplois 14,0 0 0 14,0 0% 12,0 2 0 0,0 2 8,0 4 13 1

Agent Collecte 6 0 0 6 0% 6 1 5 6

Agent 
Déchèterie

2 0 0 2 0% 1 1 2 2

Agent de tri 0 0 0 0 0%

Chauffeur 3 0 0 3 0% 3 1 2 3

Autres agents 1 0 0 1 0% 1

Ambassadeur 
du Tri

1 0 0 1 0% 1 1 1

Agent 
administratif

0 0 0 0 0%

Encadrement 
intermédiaire

0 0 0 0 0% 1 1

Cadres 1 0 0 1 0% 1 1 1

$
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EFFECTIFS STATUT AGE SEXE

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Service de remplacement  
 
En 2009, la Communauté a eu recours  à des agents auxiliaires afin d’assurer le remplacement du personnel 
absent pour congés ou pour arrêt de travail. Le budget 2009 consacré aux  saisonniers s’élève à 61 039 € soit 2,6 
équivalent temps plein – ETP (3 ETP en 2008 soit - 13,62 % par rapport à 2008). 
 
Par rapport à 2008, le budget consacré aux remplacements baisse de 10 % (67 760 € en 2008). 
 

 Les effectifs  
 
14 agents sont nécessaires pour assurer les missions de service public. Toutefois, ne figurent pas dans le tableau 
ci-dessus, les agents rattachés à l’administration générale mais qui participe au bon fonctionnement du service de 
collecte des déchets : le directeur des services techniques, la responsable paies/comptabilité et l’agent d’entretien 
des locaux.   
 

 Changement en 2008/2009  
 
Avec l’ouverture des déchèteries un agent contractuel à temps partiel (20H00) a été recruté pour assurer le 
gardiennage des déchèteries d’Urt et de Lahonce. Pour la déchèterie de Villefranque, c’est le chauffeur du camion 
de collecte des encombrants qui assure la fonction de gardien.  
 
2008 a été aussi marquée par le départ à la retraite d’un chauffeur (remplacé en interne). 

14%

29%

57%

< 30 ans

30 à 45 ans

> 45 ans
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Enfin, au mois de juin 2008, une animatrice du tri est venue renforcer l’effectif du service afin de développer une 
communication de proximité avec les usagers en matière de tri et de valorisation des déchets. Cette animatrice est 
mise à disposition par le Syndicat mixte Bil Ta Garbi (voir partie communication 9/11). 
 

 Mesures prises en matière d’hygiène et de sécurité 
 
Une formation en interne, mise en place depuis 2007, vise à former et  
sensibiliser les agents auxiliaires en charge des remplacements du  
personnel titulaire aux  risques encourus lors de l’activité de collecte  
des déchets.  
 
Après la formation, les éléments ci-dessous sont donnés aux auxiliaires : 
 

 Un livret prévention des risques adapté à la collecte des déchets 
 Remise des chaussures de sécurité 
 Signature du récipissé attestant du suivi de la formation et de la  

réception du matériel de sécurité. 
 
 

 Formation 2009 
 

Type de formation agents formés Nombre de jours/agents
environnement territorial 1 5

Formation 1er Secours recyclage SST 12 0,5
formation initiale ACMO 1 2

FCOS 3 5  
 
 
 

 Absentéisme 
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Par rapport à 2008, on observe une 
stagnation du taux d’absentéisme. Ce taux 
demeure élevé (11,4%).  
Moyenne nationales : 7 % 
 
Taux 2008 dans la fonction publique 
territoriale : 7,9 % / Taux pour les collectivités 
de 10 à 29 agents : 7% (source SOFCAP / 
DEXIA) 

(� �� ��� 4� � ���
������
��113  L’absentéisme est caractérisé par 40% d’arrêts maladie et 
60 % d’accidents du travail. Par rapport à 2008, la part des 
accidents de travail est en augmentation de 36 %. Cette 
augmentation est liée à l’accident de travail d’un agent de 
collecte de longue durée (180 jours). 
 
N/B : l’animatrice du tri n’est pas prise en compte dans le 
tableau ce qui explique que l’effectif se chiffre à 13. 

Absentéisme 2009
TOTAL 

2009 en jrs
TOTAL 

2008 en jrs
Variation n/n-

1

Arrêt maladie                                  134 188 -28,72%

Arrêt longue maladie 0,00%

Accident de travail 197 145 35,86%

Grêve 0,00%

Total jours d'absence 331 333 -0,60%

Nbre Collaborateurs 13 13 0,00%

Taux* d'absentéisme 11,4% 11,5% -0,60%

*nombre de jours d'absence sur nombre de jours théoriquement travaillés.  

Arrêt 
maladie                                  

40%

Accident 
de travail

60%
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 Projets et actions à venir 

 
- Plan de formation : 
 
Par anticipation sur la mise en place du document unique, un plan de formation a été mis en place pour 2009-
2011. Les besoins en formation du personnel sont les suivants : 
 
 . Formation aux 1ers secours (recyclage), 
 . Formation incendie, 
 . Formation gestes et postures, 
 . Gestion des conflits, 
 . Formation à la conduite économique, 
 . FCOS (formation continue obligatoire à la sécurité 
 
Parallèlement, une réflexion a été engagée sur 2009/2010 pour la formation des gardiens de déchèteries en 
collaboration avec Bil Ta garbi et ses collectivités membres. Cette réflexion débouchera sur l’élaboration d’un 
classeur d’exploitation destiné à guider les gardiens dans l’exécution de leur tâche. Des formations seront 
organisées en communs :  
 

  Gestes et postures,  
  Gestions des conflits,   
  Des réunions entre agents d'accueil de déchetteries, responsables de collectivités, Bil ta garbi, DFS, sur les 
filières en déchèteries, les prestataires…  
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 Actions de communication réalisées en 2007/2008 

 
 Campagne de communication « déchèteries » 

 
Fin 2007/début 2008, afin d’accompagner l’ouverture du nouveau service de déchèteries, la Communauté a réalisé 
une campagne de communication. A cette occasion, le guide du tri des déchets a été actualisé. Le guide a été 
envoyé à tous les usagers du service public sous enveloppe avec une lettre d’information et une notice descriptive 
du nouveau service communal de collecte des encombrants des personnes à mobilité réduite. 6 300 exemplaires 
ont été imprimés pour un coût de 9 867 €TTC. En cours d’année, 2000 guides du tri supplémentaires ont été 
imprimés (2 332 €TTC) pour servir de supports pédagogiques dans les écoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Acquisition du kit d’exposition Eco-Emballages 
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Afin  d’organiser des évènements 
(stands, forums, campagne de 
communication grand public…), la 
Communauté a fait l’acquisition du 
kit d’exposition Eco-Emballages 
pour un montant de  347 €TTC. 
Ce kit est composé de 18 
panneaux dédiés à la prévention, 
au tri et à la valorisation des 
déchets. 



���������������������	
�����������
�������
�������� � � �� �

�
�

��������������������������������������������� �����������	
���

���	���
������
������	�������	��
 ����
��	��������������������
������
���
����	��	����
�����	�
�����
����	������" ���

�

 

 

 
 Opération « c’est décidé je me mets au verre » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mise en place du réseau Ambassadeur du tri (réseau ADT) 
 

 Historique 
 
Le syndicat Bil Ta Garbi a souhaité favoriser la création de poste d’ambassadeurs du tri (ADT) et mutualiser ces 
postes sur plusieurs collectivités adhérentes du Syndicat. En effet, le syndicat est composé de plusieurs structures 
trop petites pour embaucher directement un ADT et mettre en place une véritable communication de proximité sur 
le tri. Suite aux demandes des collectivités membres, un besoin de 5 postes à mutualiser, par zone géographique, 
sur 10 collectivités a été identifié. 
 
Les ADT sont mis en réseau (5 nouveaux postes mutualisés ajoutés aux 2 postes déjà existants embauchés 
directement par des collectivités membre –SIED et le Communauté ERROBI). Le réseau se réunit une fois par 
mois pour partager les expériences et élaborer des outils, des méthodes de communication en commun 
(interventions scolaires, démarche pour réduire les taux de refus, conception d’évènements,…). 
L’embauche des ADT a été réalisée en juin 2008. 7 embauches supplémentaires sont prévues pour janvier 
2009. 
 
Pour la Communauté de Communes Nive-Adour, cette politique s’est traduite par la mise à disposition en juin 
2008, d’un ambassadeur du tri (ou animateur du tri). La communication est indispensable si l’on veut atteindre de 
bons résultats de collecte des emballages et journaux recyclables tant en quantité qu’en qualité. C’est aujourd’hui 
sur ces deux points que nos collectivités ont de gros progrès à faire. C’est pourquoi, il a été décidé de créer un 
poste sur Nive-Adour. Le poste est partagé sur deux collectivités : Communauté de Bidache (0,5 jour par semaine) 
et Communauté Nive-Adour (4,5 jours par semaine) 
 
   
Dans ce cadre, l’animateur du tri a en charge :  
 

 la communication pédagogique : écoles, collèges, lycées, 
 la communication associative ou événementielle : animation de forum, stand, intervention lors de 

manifestations culturelles, sportives, ou associatives, 
 la communication de proximité : suivis de tournée de collecte des déchets et de la qualité du tri, intervention 

directe auprès des habitants ayant effectué des erreurs de tri pour expliquer les « bons gestes », 
 de travailler sur les supports de communication écrite distribués par les collectivités. 

 
Pour la Communauté, priorité est donnée à la communication pédagogique et à la communication de proximité. 
 
Pour l’aider dans ses missions, l’animateur du tri a reçu en 2008 six jours de formation avec Eco-Emballages : 
 

 Les fondamentaux de la communication – 3 jours 
 Réussir ses animations scolaires – 3 jours 

 
Cette formation a été complétée par des formations internes organisées au sein de Bil Ta Garbi (14 jours). 

 

Afin d’assurer le développement du tri et du recyclage du verre, en décembre 2007, 
les usagers de la Communauté ont reçu  un sac de pré-collecte pour le verre 
accompagné d’un courrier explicatif. Cette opération pilotée par le Syndicat Bil Ta 
Garbi.  
 
L’objectif était d’augmenter les performances de tri du verre. Fin 2008, grâce à cette 
campagne la production de verre a augmenté de 9% (30 kg/an/hab. contre 28 
kg/an/hab. en 2007).  
 
Le coût des sacs de pré collecte s’élève à 2 322 €TTC 
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 Les actions de communication réalisées en 2008 
 

type d'activité cibles, observation,..

Suivi de qualité 

suivi de collecte, caractérisations, contrôle des 
points tri (quantité et qualité), préparation de 
fiche de suivi, préparation des actions 
correctives

Communication porte à porte 
intervention

intervention écoles, CLSH,… animations scolaires

Communication écrite
préparation lettre d'info, actualisatio site 
internet, lettres aux habitants suite au constat 
d'erreur de tri

Actions vers les publics relais

formation des rippeurs (recyclage, tri…), 
formation des élus (en conseil municipal ou 
conseil communautaire), sensibilisation des 
associations, rencontre et information des 
secrétaires de mairies, sensibilisation des 
propriétaires de locations saisonnières et 
camping

Animations expositions, salons

Interventions en réunions 
publiques

Réunion réseau ADT

Formation EE, BTG,… visite EPCI  
 
Le graphique ci-dessus matérialise la répartition du temps consacré à chaque mission dévolue à l’animateur du tri. 
Les animations scolaires (24%), la communication de proximité en porte à porte (29%) et le suivi qualité (18 %) 
arrivent en tête ce qui est conforme aux objectifs de la Communauté de Communes. En effet, la Communauté veut 
toucher en priorité les nouvelles générations par l’intermédiaire des établissements scolaires et les usagers grâce 
à la communication en porte à porte. 
 

Les animations scolaires 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

intervention écoles, 
CLSH,…

24%

Réunion réseau 
ADT
6%

Suivi de qualité 
18%

Actions vers les 
publics relais

7% Animations
6%

Communication 
écrite
5%

Communication 
porte à porte 
intervention

29%Formation
5%
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En 2008, deux établissements scolaires ont bénéficié 
d’animations sur le tri et la valorisation des déchets ce qui 
représente 39 animations pour 390 élèves.  
 

 Ecole d’Urcuit : 
 

 2 classes de cycle 1 (3 séquences) 
 3 classes de cycle 2 (4 séquences) 
 3 classes de cycle 3 (6 séquences) 

 
 Ecole privée de Saint Pierre d’Irube : 

 
 1 classe de cycle 3 ( 6 séquences) 

Les animations reposent sur un projet pédagogique élaboré au niveau du réseau 
ADT.  Ce projet prévoit des animations adaptées à chaque cycle (1,2 et 3) 
 
CYCLE 1 - Séquence 1 : Je découvre avec mes mains, Des emballages qui « 
chantent », Séquence 2 : Les détails du tri (Poubelle pédagogique), Séquence 3 : 
Les déchets toute une histoire…. 
CYCLE 2 - Séquence 1 : Mes déchets dans la nature, Séquence 2 : La poubelle 
pédagogique, Séquence 3 : Que deviennent nos déchets ? Séquence 4 la 
récupération contre le gaspillage 
CYCLE 3 : - Séquence 1 : Les déchets en général, Séquence 2 : Le tri et la collecte 
des déchets, Séquence 3: Le traitement des déchets par filières, Séquence 4 : 
Déchets et pollution, Séquence 5 : Comment faire du papier recyclé ? Séquence 6 : 
Consommation et réduction des déchets à la source) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PROGRAMME 
ANNEE SCOLAIRE 

2008 / 2009 
 

Thème : Les déchets  
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La communication en porte à porte  
 
Depuis juin 2008, l’ambassadeur du tri a sensibilisé 521 foyers grâce aux visites en porte à porte. A chaque visite 
un guide du tri est distribué et en cas d’absence des usagers, un avis de passage est laissé dans la boîte aux 
lettres avec les coordonnées du messager du tri. 
 
Parallèlement 3 suivis de tournée avec les opérateurs de collecte ont été réalisés. Ces suivis ont permis de 
localiser les secteurs géographiques où le tri était peu voire mal effectué. Ces suivis sont essentiels pour la 
remontée des informations au niveau du service de collecte. 

 
 

Les animations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES INTERVENTIONS DANS LES CONSEILS MUNICIPAUX  
 
En 2008, les conseillers municipaux de Lahonce et de Saint Pierre d’Irube ont été sensibilisés au tri et à la 
valorisation des déchets.  
 
 
SALONS AGRICOLE LURRAMA 
 
L’ambassadeur du tri a participé le 31 octobre 2008 au Salon agricole Lurrama.  
 
 
 

             MISE EN PLACE DU TRI POUR LES FETES PATRONALES  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DU 22 AU 30 NOVEMBRE 2008 : LA SEMAINE DE LA REDUCTION DES 
DECHETS 
 
Durant cette semaine, une exposition sur la prévention et le tri des déchets 
a été organisée au champion de Saint Pierre d’Irube avec une permanence 
le samedi 23 novembre. 

En 2008, le tri a été mis en place au niveau des fêtes 
patronales. Une colonne verre et un conteneur pour les 
emballages et papiers ont été mis à disposition des Comités 
des fêtes. Parallèlement, l’ambassadeur du tri a rencontré 
tous les Président de comité afin de coordonner la mise en 
place du tri des déchets et sensibiliser les acteurs principaux 
à l’aide des consignes de tri. 
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 Actions de communication réalisées en 2009 
 

  MISSIONS DE L’ANIMATRICE DU TRI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 COMMUNICATION ECRITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

type d'activité cibles, observation,.. 

Suivi de qualité  

suivi de collecte, caractérisations, 
contrôle des points tri (quantité et 
qualité), préparation de fiche de 
suivi, préparation des actions 
correctives 

Communication porte à 
porte intervention   

Suivi Communication porte 
à porte  

préparation de la doc, mise à jour 
de la liste des foyers rencontrés ou 
avis de passage,  point avec les 
ripeurs  pour voir quels sont les 
secteurs à cibler en priorité,… 

intervention écoles, 
CLSH,…   

Suivi intervention écoles, 
CLSH, … 

préparation du matériel, appels, 
préparation programmes, lettres, 
prise de RDV instituteurs,…. 

Communication écrite 

préparation lettre d'info, 
actualisation site internet, lettres 
aux habitants suite au constat 
d'erreur de tri 

Actions vers les publics 
relais 

formation des ripeurs (recyclage, 
tri…), formation des élus (en 
conseil municipal ou conseil 
communautaire), sensibilisation 
des associations, rencontre et 
information des secrétaires de 
mairies, sensibilisation des 
propriétaires de locations 
saisonnière 

Animations expositions, salons 

Suivi Animations 
préparation du matériel, rencontre 
avec les partenaires éventuels, 
montage, démontage 

Interventions en réunions 
publiques 

  

Suivi Interventions en 
réunions publiques 

préparation diaporama, 
préparation de l'information au 
grand public (affiches, lettres, 
mails…) 

Réunion réseau ADT   
Formation EE, BTG,… visite EPCI 

 

22%

3%

26%

11%

3%

2%

5%

4%

6%
2% 16%

Début d’année : réalisation du mémo-tri  pour 
1088,36 euros. 
Objectif : Distribution dans les écoles et aux 
usagers en porte à porte. 
 
Acquisition de livret « la seconde vie des emballages 
»  utilisé dans les écoles et lors de stand 
d’exposition.  
 
Coût : 77,02 euros 
 

Le travail de notre animatrice s’articule toujours sur les 
mêmes actions de communication. 
Elle a reçu une formation Eco Emballage de 3 jours sur 
l’habitat collectif. 
 
Le réseau d’ambassadeurs  composé à présent  de 14 
personnes se réunit toujours une fois par mois pour la 
mise en commun d’expériences et le partage  de 
données. 
 
Les 3 principaux domaines d’interventions sont les 
animations scolaires (26%), la communication de 
proximité en porte à porte (22%) et le suivi qualité 
(16%) conformément aux priorités fixées par la 
Communauté de Communes. 
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 ANIMATIONS SCOLAIRES  
 
En 2009, 160 interventions ont réalisées dans l’année sur 10 établissements scolaires ce qui correspond à environ 
975 élèves sensibilisés. 
 
 

 Année scolaire 2008/2009 (de janvier à juin 2009) 
 

 Ecole de Mouguerre bourg :  3 classes de cycle 1 (3 séquences), 3 classes de cycle 2 (4 séquences), 
4 classes de cycle 3 (6 séquences) 

 Ecole publique de Mouguerre Elizaberri  : 1 classe de cycle 2/3 (3 séquences) 1 classe de 
 cycle 1 (3 séquences) 
 Ecole maternelle d’ourouspoure :  6 demi-classes de cycle 1 (3 séquences) 
 Ecole de Lahonce :  3 classes de cycle 1 (3 séquences) 2 classes de cycle 2 (3 séquences)3 
 classes de cycle 3 (4 séquences pour 2 classes et 3 pour l’autre classe) 
 Ecole privée St Pierre :  1 classe de cycle 1 (2 séquences) 1 classe de cycle 1/2 (3 
 séquences) 
 Ecole privée Ste Marie à Mouguerre :  1 classe de cycle 1 (3 séquences) 1 classe de cycle 2 
 (3 séquences) 1 classe de cycle 3 (6 séquences) 
 Ikastola de St Pierre d’Irube :  1 classe de cycle 3 (6 séquences) 
 Ecole privée Sacré coeur à Villefranque :  2 classes de cycle 1 (3 séquences) 2 classes de cycle 2 (3 

séquences) 1 classe de cycle 3 (6 séquences) 
 

 Année scolaire 2009/2010 (de septembre à décembre 2 009) 
 

 Ecole d’Urt  : 2 classes de cycle 1 (3 animations) 2 classes de cycle 2 (3 animations) 1 classe de cycle 
3 

 Ecole d’Urcuit : 2  classes de cycle 3 (1 demi-journée d’animation rappel) 
 Ecole privée Ste marie à Mouguerre :  1 classe de cycle 2 (1demi-journée d’animation rappel) 1 

classe de cycle 3 (1 demi- journée d’animation rappel) 
 
Remarques :  
 

 Les animations reposent sur le même programme pédagogique que l’année passée. 
 Les classes ayant déjà eu les animations se sont vues proposées des animations à la demande sur la 

demi-journée sous la forme de rappel des animations déjà vues. 
 Pour 2010, un projet avec la classe de cm2 de l’école d’Urt est en cours suite aux interventions. En effet, 

les élèves préparent une exposition sur le thème des déchets qui sera proposée en exposition dans les 
mairies courant d’année. 

 
 
 
 
 
 
 

Deux articles ont été envoyés dans les mairies afin de paraître dans leur 
bulletin municipal. Le premier concernant les consignes de tri et le second 
concernant nos résultats sur le tri du verre.  
 
Le suivi de la parution n’a pas été réalisé partout c’est pourquoi un courrier 
adressé à chaque maire est parti en fin d’année demandant d’adresser un 
exemplaire de chaque bulletin municipal à notre animatrice du tri. 

 Pour les classes intéressées, le programme  
s’est terminé par une visite de la déchèterie de     
Lahonce ou pour  la visite du centre 
d’enfouissement Zaluaga Bi à St Pée. 

 



���������������������	
�����������
�������
�������� � � �� �

�
�

��������������������������������������������� �����������	
���

���	���
������
������	�������	��
 ����
��	��������������������
������
���
����	��	����
�����	�
�����
����	������"5���

�

 

 

 
 COLLEGE ATURRI 

  
Pour l’ouverture du  collège une réunion d’information sur les pratiques du tri a été organisée avec toute l’équipe 
d’entretien  du collège (femmes de ménage, personnel de cuisine, personnel d’entretien des espaces extérieurs). 
 
Toutes les classes étant équipées de poubelles compartimentées, une signalétique a été posée par notre 
animatrice du tri dans chaque classe sur les consignes de tri. 
 

 LA COMMUNICATION EN PORTE A PORTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PARTENARIAT AVEC L’OFFICE 64 DES HLM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 LES ANIMATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2009, 811 foyers ont été sensibilisés sur les pratiques 
du tri par notre animatrice du tri. A chaque visite un 
mémo tri est distribué à  l’habitant. En cas d’absence, au 
bout du second passage, l’animateur dépose dans la 
boite aux lettres un avis de passage ainsi qu’un mémo-tri. 
 
Afin de cibler les quartiers triant peu ou mal, notre 
animatrice a effectué 4 suivis de tournée avec  les agents 
de collecte. 

Une formation des gardiens HLM a été organisée en juin 
dans les locaux de Bil Ta Garbi. Suite à cela, un échange 
permanent a lieu entre Mme Camiade, gardienne des HLM 
de Candelé et Gastelu Ondoa, et  notre ambassadrice.  
 
Dans un premier, une signalétique a été déposée dans les 
locaux poubelle rappelant les  consignes concernant les 
encombrants ainsi que dans les halls d’entrée pour rappeler 
les consignes de tri et les horaires de déchetterie. Selon le 
succès de l’opération, cette action sera étendue à l’ensemble 
de l’habitat vertical en 2010. 

Les recyclades du 1er au 7 Avril 2009  
  
Durant cette semaine une exposition avec des 
animations pour enfants a été mise en place dans les 
locaux de la communauté des communes le samedi 4 
avril. Un stand photo y été proposé pour « les amis du 
tri ».(Les personnes qui le souhaitaient pouvaient être 
pris en photo comme « bon trieur » pour le site d’Eco 
Emballage). 
 
Un stand d’information a également été implanté le 
dimanche 5 avril au matin sur le marché de Lahonce. 
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Salon Eco vie  
  
Participation de notre ambassadeur du tri le 31 janvier 2009 
sur le stand Bil ta Garbi. 
 
Stand d'information sur le tri et le recyclage des emballages. 
Vendredi: animations à destination des scolaires + exposition 
grand public les 3 jours. 
(dans le cadre des actions communes au réseau des ADT de 
BTG). 400 personnes environ. 

Semaine de la réduction des déchets 
Du 21 au 28 Novembre 2009 
 
Durant cette semaine, 4 demi-journées de permanence compostage ont été 
effectuées dans les deux déchetteries du territoire. Bilan très positif avec 53 
composteurs mis à disposition. 
 
De plus un composteur de démonstration a été installé dans le Champion de St 
pierre d’Irube et le Carrefour Market d’Urt avec possibilité de réservation. 

 
Salon agricole Lurrama  
 
Participation de notre ambassadeur du tri sur le stand d’information Bil 
ta Garbi le 30 octobre 2009. 
30 et 31 octobre et 1er Novembre 2009. Des animations pour les 
enfants le vendredi. 400 personnes environ sur le stand. 
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 Bilan et perspectives 

 
Le bilan de la mise en place du réseau ADT est positif. Au niveau communautaire, cet emploi dédié à la 
communication de proximité permet de développer une véritable politique en matière de prévention et de tri des 
déchets. D’autre part, en analysant les chiffres 2008 et 2009, on s’aperçoit que le taux de refus des emballages et 
journaux, revues, magazines commence à baisser en 2008, cette baisse se poursuivant en 2009. En effet, en 
2008, même si le taux de refus de tri est toujours de 25 %, les résultats des caractérisations montrent une baisse 
du taux de refus. La moyenne des caractérisations donne pour 2008 un taux de refus de 21,42 %. Pour 2009, le 
taux moyen de refus de tri issu des caractérisations est de 11,50 %. 
 
Le taux de refus officiel pour 2009 est de 17 % con tre 25 % en 2008 soit une baisse de 32 %. L’objecti f pour 
2011 est fixé à 15 %.  
 
2 facteurs expliquent cette baisse : d’une part, depuis début 2008, la Communauté assiste à chaque prélèvement 
de déchets effectué au centre de tri à Mouguerre et la norme de prélèvement des déchets est respectée. D’autre 
part, même si l’impact du réseau ADT est difficilement quantifiable, il est certain que la mise à disposition d’un ADT 
sur Nive-Adour contribue largement à cette amélioration de la qualité de la collecte sélective des emballages et 
des papiers. Le travail de fond effectué dans les écoles et sur le terrain, en porte à porte avec les usagers, a un 
impact positif sur la collecte. 
 
En 2009, l’action amorcée en 2008 a été poursuivie afin d’améliorer encore nos résultats. Dans ce cadre, les 
actions suivantes ont été réalisées : 
 

 Conception d’un cahier de texte sur le thème des déchets pour les classes de CE2 ; 
 Réalisation d’un guide des déchèteries ; 
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Pour 2010, la Communauté va poursuivre ses efforts afin d’améliorer la qualité de la collecte sélectiv e des 
déchets.  
 

 Poursuite de la communication en porte à porte ; 
 

 Poursuite des suivis de tournées couplées avec le porte à porte ; 
 

 Sensibilisation de l’équipe des ripeurs avec mise en place d’un autocollant refus de tri et remontée 
d’information dans le but de renforcer le du lien entre les opérateurs de collecte et l’ambassadeur du tri ; 

 
 Communication écrite sur un journal du tri de la communauté des communes ; 

 
 Formation du personnel de mairie suite au questionnaire d’exemplarité ; 

 
 Formation des élus des conseils municipaux ; 

 
 Poursuite des mesures en habitat collectif ; 

 
 Poursuite de la mise en place du tri pendant les fêtes patronales ; 

 
 Réflexion sur la généralisation du baso berri pendant les fêtes patronales ; 

 
 Animation du site internet avec la mise en ligne d’article sur la prévention et le tri des déchets ; 

 
 Réalisation d’un document stratégique de communication encadrant l’ensemble des actions de 

communication de la Communauté de Communes Nive-Adour ; 
 

 Poursuite de l’opération compostage ; 
 

 Mise en place de la collecte des piles dans les Mairies et établissement scolaire ; 
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 La politique de prévention 

 
La prévention de la production des déchets c’est l'ensemble des actions amont (notamment au niveau de la 
conception, de la production, de la distribution et de la consommation d'un bien qui visent à :  
 
    . Réduire les quantités de déchets produits ;  
    . Et/ou réduire leur nocivité ;  
    . Et/ou améliorer leur caractère valorisant.  
 
Pourquoi s’engager dans une politique de prévention des déchets ?  
Chaque jour un Français produit en moyenne 1 kg de déchets soit 360 kilos par an, contre 180 il y a 40 ans.  
 
La production de déchets a donc doublé en 40 ans du fait de la croissance démographique, de l'évolution des 
modes de vie et des habitudes alimentaires qui ont une incidence forte sur l'augmentation de la quantité de 
déchets produits chaque jour.  
 
Cette augmentation représente un défi pour les collectivités publiques qui doivent développer des services pour 
collecter et traiter les déchets dans un contexte réglementaire de plus en plus contraignant tout en maîtrisant 
l’évolution des coûts inhérents à leur prise en charge.  
 
Pour lutter contre le gaspillage les collectivités ont mis l’accent sur le recyclage des déchets en facilitant le geste 
du tri des déchets.  
 
Mais si le tri reste essentiel, le meilleur déchet reste avant tout celui qu'on ne produit pas. La prévention des 
déchets devient donc un élément essentiel de la politique de gestion des déchets, l’objectif étant d’éviter de 
produire des déchets et d’alléger ainsi nos poubelles. 
 
En 2005, le Ministère de l’écologie et du développement durable a lancé une campagne nationale de 
communication « réduisons vite nos déchets ça déborde » afin de lancer une dynamique de réduction des déchets. 
 
La logique du tout jeter n’est donc plus d’actualité : il faut jeter moins en consommant mieux. La Communauté 
s’inscrit dans cette démarche de prévention en mettant en place différentes actions. 
 

 Les actions en faveur de la prévention  
 

 Le compostage individuel 
 
Pour aller plus loin dans la démarche de tri des déchets, la Communauté a lancé une opération « compostage 
individuel ». Le compostage, grâce au tri des déchets de cuisine et de jardins, permet d’obtenir un excellent 
engrais et de diminuer les quantités d’ordures ménagères à collecter et à traiter. 
30 % du poids de notre poubelle peut être valorisé grâce au compostage. 
Les composteurs d’une contenance de 320 litres sont mis à disposition 
contre une participation de 10 €. 
 
Renseignements et inscriptions au 05-59-44-15-99. 
 
Depuis 2005, 1 400 composteurs ont été achetés. Le taux 
d’équipement en habitat individuel est de 28 % (estimation).  
200 composteurs ont été commandés en 2008. 
 
En 2009, 100 composteurs supplémentaires ont été co mmandés.  
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 L’autocollant STOPUB  
 
Premières action sur la Communauté en matière de prévention  
des déchets, en partenariat avec le Syndicat Bil Ta Garbi.  
6 000 autocollants STOPUB ont été distribués début 2007. 
Cette opération consiste à apposer sur nos boîtes aux lettres un 
autocollant marquant notre volonté de ne pas recevoir de publicité. 
Cette opération permet de diminuer de manière significative les 
tonnages de papiers à collecter (les publicités non adressées 
représentent 40 kg par foyer et par an) et n’empêche en rien la réception des informations citoyennes (bulletin 
municipal, informations du Conseil Général, des associations, …). 
 
Une évaluation interne de l’opération a été réalisée en 2007 : 23,61 % des foyers de la Communauté ont apposé 
l’autocollant sur leurs boîtes aux lettres (objectif initial fixé à 15 %). 
Les autocollants sont toujours disponibles et peuvent être retirés à la Communauté de Communes.  
 
 
 

 La collecte des films agricole usagés (FAU) 
 
Depuis 2006, la Communauté de Communes participe à l’opération « collecte des FAU » organisée par le Syndicat 
Mixte Bil Ta Garbi. Cette campagne consiste à organiser la collecte des films agricoles usagées afin d’éviter que 
ces derniers ne soit brûlés ou jetés dans la nature. 
 

 En 2006, 600 agriculteurs et 70 tonnes collectées. 
 En 2007, 867 agriculteurs et 80 tonnes collectées. 
 En 2008, 956 agriculteurs et 135 tonnes collectées. 
 En 2009, 1145 agriculteurs et 167 tonnes collectées 

 
Sur la Communauté Nive-Adour, des courriers ont été envoyés à  88 agriculteurs. 
 
Cette opération sera reconduite en 2010. 
 

 Actions 2009 : mise en place du baso berri pour les  fêtes de Lahonce 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ambassadeur du tri a pour la seconde année a rencontré les 
présidents de chaque comité des fêtes afin de rappeler les 
consignes de tri et de répondre à leur demande de conteneurs. 
Des conteneurs d’ordures ménagères, de sélectif et des 
colonnes à verre ont donc été mises à dispositions. 
 
Dans le cadre des fêtes de Lahonce, le baso berri a été mis en 
place. Ce système propose un verre réutilisable mis à 
disposition de l’habitant durant la soirée contre une caution de 
1 euros. A la fin de la soirée, l’habitant ramène son verre et 
récupère sa caution.  Bilan très positif si ce n’est un coût trop 
élevé pour les petits comités. Sans subventions particulières ce 
système reste trop onéreux. 
 
Parmi les points positifs, on peut noter :   
 

 la population est très satisfaite de l’initiative ; 
 bonne organisation  au bar du comité (pas de 

verre, moins de désordre) ; 
 mise en place facile ; 
 nettoyage après les fêtes rapide ; 
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 Actions 2009 : signature du Programme Local de Prév ention des Déchets 

 
Le syndicat Bil ta Garbi a signé avec l’ADEME une convention visant à mettre en oeuvre un programme local de 
prévention. La convention va apporter un soutien financier pour se mettre en conformité avec la loi Grenelle 1 qui 
impose, en 5 ans, une baisse de 7% des déchets ménagers et assimilés. Ainsi la signature de ce programme 
permettra de : 
 

 renforcer une démarche de prévention déjà amorcée 
 limiter la toxicité de nos ordures ménagères comme prévu pour nos futures installations 

 
Pour 2010 (année 1), l’ADEME demande : 
 

 La rédaction du programme de prévention incluant le diagnostic de l’état initial, la définition des 
indicateurs de suivi et d’évaluation. 

 
 Le renforcement des actions de prévention déjà amorcées par le syndicat (compostage individuel, 

stop pub,…). 
 
 



��������������8��
�����������	��������� � �� �

�
�

��������������������������������������������� �����������	
���

5��	���
������
������	�������	��
 ����
��	��������������������
������
���
����	��	����
�����	�
�����
����	������#"���

�

 

 

 4�	 Mise en place d’une démarche exemplarité dans les a dministrations afin de les 
sensibiliser à la prévention, au tri et à la valori sation des déchets. 

 
La production de déchets ne cesse d’augmenter. Nous encourageons les ménages à trier toujours davantage mais 
nous oublions parfois que nous sommes à l’intérieur de nos structures producteurs de déchets qui pourraient être 
recyclés. C’est pourquoi, la Communauté de Communes Nive-Adour et le Syndicat Bil Ta Garbi, ont pour projet de 
mener une étude concernant les pratiques de tri des déchets dans les administrations. 
  
En 2009, un questionnaire a été envoyé  aux administrations de la Communauté (mairies, EPCI, écoles primaires, 
collèges, poste…). Le but du questionnaire est tout d’abord de connaître les pratiques des structures publiques 
concernant le tri des déchets (papier, emballages, tonner d’imprimante…). Les résultats de ce questionnaire 
permettront également d’identifier les attentes pour améliorer cette gestion des déchets. 
 
1ère étape : envoyer le questionnaire aux administrations avec courrier d’accompagnement du Président. 
 
2ème étape : Analyse des questionnaires par les services  et réunions avec les responsables des administrations 
pour définir les besoins. 
 
3ème étape : mise en place  
 

 Equipements : contenants 
 Formation du personnel des établissements concernés 
 Réalisation d’affiches pour consigne de tri (emballages, papiers DEEE) 

 
L’analyse des questionnaires sera réalisée courant 2010. 
 
 

 Le développement du compostage individuel  

 

La Communauté va poursuivre en 2010 son effort en matière de prévention des déchets 

avec l’acquisition de 250 composteurs supplémentaires.           

 

 L’optimisation des collectes des déchets 

 

Dans le cadre du contrat Eco-Emballages, une étude a été réalisée en 2009 afin d’établir un état des lieux des 
collecte de la Communauté de Communes Nive-Adour et de chercher des leviers d’optimisation tant sur le plan 
technique que financier. Le contrat ayant été transféré au Syndicat Mixte Bil Ta Garbi, l’étude a été réalisée sous la 
maîtrise d’ouvrage de Bil Ta Garbi. Les résultats de l’étude seront connus fin 2009. 

�

 Labellisation de la collecte et des déchèteries: 
�

Pour son engagement à améliorer son service de collecte des déchets ménagers  

et assimilés dans le cadre de la « Charte Qualité de la collecte en Aquitaine » 

la Communauté a reçu de nouveau le label Quali Tri en 2007. 

En effet, depuis 2000 l’EPCI Nive-Adour n’a cessé de mener des démarches 

d’optimisation de sa collecte des déchets : en 2000 mise en place de la collecte  

sélective, en 2003 réorganisation de la collecte des OMR et DMR, en 2005  

optimisation de la collecte des déchets encombrants. 

Parallèlement, la même démarche a été suivie pour les déchèteries qui ont 

obtenu un label qualité en 2008. �



��������������8��
�����������	��������� � �� �

�
�

��������������������������������������������� �����������	
���

5��	���
������
������	�������	��
 ����
��	��������������������
������
���
����	��	����
�����	�
�����
����	������##���

�

 

 

En 2010, la Communauté devra réaliser un nouveau dossier pour la labellisation de sa collecte des 
déchets (hors déchèterie). 
� �

 Les autres projets pour 2009/2010 

 
 

 Mode d’emploi compta coût (comptabilité analytique)  
 
Afin d’assurer la traçabilité de la comptabilité analytique, une notice d’utilisation sera réalisée afin de consigner par 
écrit le fonctionnement et les choix effectués en matière de comptabilité analytique du service de collecte des 
déchets. 
 

 Evaluation des risques professionnels 

 

L’évaluation des risques professionnels du service collecte sera terminée pour fin 2009. 
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La matrice standard de présentation des coûts du service public d’élimination des déchets dresse par flux de déchets 
l’ensemble des coûts inhérents à la collecte et au traitement des déchets. Sur la Communauté 8 flux de déchets ont 
été identifiés. Le flux bio-déchets met en lumière la politique communautaire dans le domaine du compostage 
individuel. 

    

 Contrairement à ce que préconise la méthode compta coût élaborée par l’Ademe, les tonnages et les coûts de 
gestion des gravats sont incorporés  dans la matrice.  

   

  Certaines charges (charges supplétives) ne figurent pas dans la matrice. Ces charges représentent les coûts 
liés à la distribution annuelle des sacs poubelles qui est réalisée par les Communes membres. 
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